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Avant-propos   
 
Le marché de l’électricité est partiellement ouvert depuis le 1er janvier 2009. Sous réserve d’un 
référendum, il devrait être totalement ouvert lors d’une seconde étape dans cinq ans. La loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LApEl) a été adoptée par le parlement le 23 mars 2007. Le 
référendum n’a pas été exercé. L’ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) a été 
édictée par le conseil fédéral le 14 mars 2008 et complétée le 12 décembre 2008. Ces deux textes de 
base entrent en vigueur de manière étalée au cours de la procédure du marché.  
 
Fidèle au principe de subsidiarité, la branche a créé dans le cadre du projet Merkur Access II, grâce à 
des spécialistes une importante série de documents indépendamment des développements politiques. 
Cela concerne l’utilisation des réseaux électriques et l’organisation du commerce de l’énergie. Avec 
ces documents, l’économie électrique dispose d’une recommandation reconnue par la branche traitant 
de l’organisation du marché libéralisé de l’électricité.  
 
LApEl et OApEl exigent la mise sur pied par la branche de directives pour divers faits matériels. Les 
documents suivants sont la réponse à cette attente. Les chapitres correspondants dans les divers 
documents sont indiqués au chapitre 7 du MMEE. Le document fondamental de la recommandation 
de la branche est le « Modèle de marché pour l’énergie électrique suisse» (MMEE – CH), qui règle les 
aspects centraux de l’organisation du marché suisse de l’électricité.  
 
Le présent Modèle d’utilisation des réseaux de transport (MURT – CH / NNMÜ - CH), le Modèle 
d’utilisation des réseaux de distribution (MURD – CH / NNMV - CH), le Transmission Code (TC – CH), 
le Balancing Concept (BC – CH), le Metering Code (MC – CH) et le Distribution Code (DC – CH) sont 
des documents-clés. En relation avec ces documents clés, les documents d’application et divers 
« outils » ont été et seront encore élaborés par la branche. 
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1. Introduction 
(1) Le présent MURD - CH décrit les règles d’une organisation transparente et non 

discriminatoire de l’utilisation des réseaux de distribution suisses. Il règle les aspects 
commerciaux d’utilisation du réseau pour les niveaux de réseau 2 à 7 du marché suisse de 
l’électricité; il pose les bases harmonisées pour le calcul des rétributions d’utilisation du 
réseau et pour la coordination entre les gestionnaires de réseaux de distribution. 

(2) Le MURD - CH traite les sujets suivants :  

�  organisation de l’utilisation du réseau 
�  délimitation du système du réseau de distribution 
�  calcul des coûts imputables 
�  procédures à suivre entre les gestionnaires de réseau 
�  facturation aux consommateurs finaux. 

 
(3) Des explications approfondies sont données en annexe. 
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2. Organisation de l’utilisation des réseaux 
(4) Le modèle d’utilisation du réseau a deux objectifs: l’utilisation non discriminatoire des 

réseaux et la garantie des moyens nécessaires à assurer la qualité d’approvisionnement par 
le réseau pour l’exploitation et les investissements. Afin que les rétributions d’utilisation du 
réseau soient basses pour tous les utilisateurs et pour protéger les intérêts politicoéconomi-
ques, il convient d’utiliser le réseau existant tant pour les injections que pour les soutirages. 
La construction de lignes et installations parallèles doit être évitée autant que possible.  

(5) Les bases organisationnelles à respecter par les gestionnaires de réseaux de distribution 
dans le contexte de l’utilisation du réseau sont indiquées ci-après.  

2.1. Modèle de soutirage  
(6) Le modèle d’utilisation du réseau selon MMEE – CH, par. 4.1.1 est basé sur le principe du 

modèle des points de raccordement au réseau. L’évaluation de l’utilisation du réseau est 
fondamentalement déterminée par le soutirage et l'injection d'électricité par le consommateur 
final ou le producteur à leurs points de raccordement au réseau. L'utilisation du réseau est 
donc indépendante des différentes relations de livraison (indépendance des voies de 
transaction et contractuelles). Le modèle de point de raccordement est en règle générale 
réalisé comme modèle de point de soutirage, c'est-à-dire que la rétribution de l'utilisation du 
réseau est prélevée auprès du consommateur final. Les producteurs ne sont généralement 
pas soumis au prélèvement d’une rétribution d’utilisation du réseau (cf. chapitre 3.4). 

2.2. Mission des acteurs dans MURD - CH 
(7) MMEE-CH, chapitre 2.2 différencie les acteurs de marché dont les suivants important dans le 

contexte de l’utilisation du réseau : 

2.2.1. Gestionnaire de réseau de distribution (GRD)  
(1) Les GRD sont des personnes physiques ou morales qui exploitent des réseaux d’électricité. 

Ils sont les instances responsables de la garantie de l'exploitation sûre, fiable et efficiente du 
réseau de distribution. Ils assument l’obligation publique de raccordement dans l’aire de 
desserte qui leur est confiée. Les exploitants d’installations électriques qui ne disposent pas 
d’aire de desserte assignée et qui ne sont pas soumis à l’obligation générale de 
raccordement, ne sont pas considérés comme gestionnaires de réseaux de distribution.  

(2) Les GRD sont responsables de la mise à disposition non discriminatoire du réseau de 
distribution, de la distribution de l’énergie électrique ainsi que de la mise à disposition des 
prestations de service du système exigées d’un réseau de distribution. Les prestations de 
service du système sont formulées dans le Distribution Code (DC). 

(3) Des informations commerciales sensibles reçues par le gestionnaire lors de l’exploitation du 
réseau de distribution sont à traiter confidentiellement et ne doivent pas être utilisées pour 
d’autres activités.  

(4) Au plan comptable l’exploitation du réseau de distribution doit être séparée des autres 
domaines d’activités. Le GRD établit des comptes annuels et une comptabilité analytique 
séparés chacun des autres activités de l’entreprise. 

2.2.2. Autres acteurs  
(1) Gestionnaire du réseau de transport (GRT): les tâches du GRT en relation avec l’utilisation 

du réseau sont définies dans MURD - CH 

(2) Producteur : le producteur est un utilisateur de réseau; en règle générale, il n’est pas 
redevable de la rétribution d’utilisation du réseau (cf. aussi 3.4.7).  

(3) Fournisseur: le fournisseur peut se charger de l’utilisation du réseau sur mandat du  
consommateur final. La condition préalable est une procuration au fournisseur ainsi qu’un 
contrat cadre d’utilisation du réseau entre le gestionnaire de réseau et le fournisseur. 

(4) Consommateur final: le consommateur final est un utilisateur de réseau redevable de la 
rétribution d’utilisation du réseau. Si le consommateur final délègue l’utilisation du réseau à 
un fournisseur, il reste néanmoins  responsable du paiement de la rétribution d’utilisation du 
réseau (art. 9 de l’OApEl). 
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2.3. Relations contractuelles 
(1) Dans le cadre du modèle d’utilisation du réseau pour réseau de distribution, les gestionnaires 

de réseaux de distribution et les autres acteurs du marché doivent fixer les réglements par 
contrats. Pour le MURD – CH les relations contractuelles essentielles entre les acteurs du 
marché selon MMEE – CH, chap. 2.3 sont représentées schématiquement dans la figure 1; 
les autres relations contractuelles sont seulement esquissées en gris. 

(2) Le contrat d’utilisation du réseau ou une réglementation comparable ainsi que le contrat-
cadre pour le déroulement de l’utilisation du réseau par des fournisseurs sont 
particulièrement importants pour les gestionnaires de réseau de distribution dans le contexte 
de l’utilisation du réseau. AES met à disposition des propositions de modèle pour ces 
différents types de contrat.  

 

 
 
Légende: 

 
 
Figure 1 Relations contractuelles essentielles selon le MMEE-CH 

2.3.1. Contrat d’utilisation du réseau 
(1) Si les conditions posées par le Code de Distribution sont remplies, le GRD conclut un contrat 

d’utilisation du réseau avec l’utilisateur de réseau. Le contrat d’utilisation du réseau régit les 
droits et obligations réciproques qui découlent de l’utilisation de l’infrastructure de réseau de 
fourniture d’électricité (injection ou soutirage) ainsi que de l’utilisation par l’utilisateur de 
réseau des prestations de service du système mis à disposition par les GRD et PRT. 
L’existence d’un contrat de raccordement au réseau valable ou d’une règlementation 
analogue est une condition préalable à la conclusion d’un contrat d’utilisation du réseau. 
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(2) Le contrat d’utilisation du réseau est établi entre l’utilisateur du réseau et le gestionnaire du 
réseau sur lequel est situé le point de mesure. C’est-à-dire que l’utilisateur du réseau traite 
uniquement avec le gestionnaire du réseau auquel il est raccordé, et c’est celui-ci qui gère 
l’utilisation du réseau au nom des gestionnaires de tous les réseaux en amont. L’utilisation de 
conditions commerciales générales, de règlements, de barèmes de tarifs, etc. à titre de 
contrat d’utilisation du réseau est admise. 

(3) Les contrats d’utilisation du réseau peuvent comprendre des dispositions sur des sujets tels 
que: 

�  droit à l’utilisation du réseau dès le point de raccordement, y compris tous les niveaux 
de réseau amont en Suisse. 

�  obligation de s’acquitter de la rétribution d’utilisation du réseau conformément au 
MMEE-CH et aux documents d’application correspondants, ainsi que des éventuels 
impôts, taxes et autres prestations à la collectivité publique, 

�  conventions ou prescriptions pour l’exploitation réglementaire de(s) l’installation(s) de 
l’utilisateur du réseau, réactions admissibles sur le réseau, 

�  des dispositions relatives au droit d’accès, 

�  installation, exploitation et relevé des dispositifs de commande, de mesure, de 
protection et de communication, 

�  désignation du point de mesure, 

�  échange des données de mesure, 

�  attribution de profil de charge standard aux consommateurs finaux sans mesure des 
courbes de charge,  

�  échange d’informations, obligations d’information, 

�  conditions d’interruption de l’utilisation du réseau, 

�  dans le cas de consommateurs finaux, le contrat d’utilisation du réseau doit régler la 
question d’un éventuel approvisionnement de remplacement (par exemple dans le cas 
d’une défaillance du fournisseur). 

 
(4) Dans des cas justifiés, le GRD peut exiger que la personne redevable de la rétribution 

d’utilisation du réseau (consommateur final) verse une garantie financière adéquate pour 
l’utilisation du réseau. Le contrat d’utilisation du réseau est conclu entre le GRD et l’utilisateur 
du réseau. Le consommateur final peut confier le règlement de l’utilisation du réseau à un 
fournisseur (LApEl art. 9). 

(5) Afin de garantir l’égalité de traitement des utilisateurs de réseau présentant des 
caractéristiques de consommation semblables, le GRD est autorisé à définir des critères 
supplémentaires pour les paramètres entrant dans la détermination de la rétribution 
d’utilisation du réseau. Ceci peut, par exemple, être une puissance facturée minimale, une 
consommation facturée minimale, une durée minimale d’utilisation annuelle et/ou appliquer 
des majorations lorsque ces valeurs ne sont pas atteintes. De telles adaptations sont des 
composantes de l’utilisation du réseau et sont à intégrer dans le total des rétributions 
d’utilisation du réseau.  

(6) Sous certaines conditions le GRD est autorisé à interrompre l’utilisation du réseau de 
distribution par l’utilisateur du réseau, par exemple en cas de violation grave du contrat 
d’utilisation du réseau ou de non-acquittement de la rétribution d’utilisation du réseau. Ceci 
n’abroge pas le droit du GRD de déconnecter un raccordement conformément à DC – CH, 
point 3.2.3. 
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2.3.2. Contrat cadre pour le déroulement de l’utili sation du réseau par des 
fournisseurs  

(1) Un «contrat cadre pour le déroulement de l’utilisation du réseau par des fournisseurs» 
contient, entre autres :  

�  les conditions de la fourniture, 

�  la procédure du changement de fournisseurs, 

�  l’éventuelle substitution de la fourniture en cas de défaillance du fournisseur, 

�  les définitions relatives aux mesures de charges et aux profils de charge standard, 

�  les conditions de la mesure, de la facturation ainsi que de l’échange de données, 

�  des dispositions de réglementation de représentation pour la facturation de la 
rétribution de l’utilisation du réseau. 

Réglementation concernant la représentation pour la  facturation de l’utilisation du réseau 

(2) L’utilisation du réseau est réglée entre le gestionnaire de réseau et le consommateur final. Le 
consommateur final peut déléguer à un fournisseur le règlement de l’utilisation du réseau. À 
la demande du consommateur final, le gestionnaire de réseau met à disposition du 
fournisseur d’énergie la facture pour l’utilisation du réseau. Ceci est conditionné à la 
conclusion préalable d’un contrat entre le gestionnaire de réseau et le fournisseur. 
Néanmoins, le consommateur final reste toujours le partenaire contractuel et le débiteur 
envers le gestionnaire de réseau pour de l’utilisation du réseau (OApEl, art. 9).  

(3) La réglementation de représentation se réfère à la facturation des rétributions de l’utilisation 
du réseau. 

(4) Les sujets d’une réglementation de représentation pouvant être inclus dans le contrat cadre 
pour utilisation du réseau par le fournisseur peuvent être : 

�  conditions d’autorisation pour le fournisseur 

�  modalités des règlements financiers  

2.3.3. Autres contrats  
(1) Il existe d’autres contrats, conclus entre les gestionnaires de réseau et d’aures acteurs, qui 

règlent les questions du raccordement, de l’exploitation, de l’utilisation, de la facturation et de 
l’échange de données. Le MMEE-CH, chap. 2.3 donne un aperçu des différents contrats. Les 
détails relatifs aux relations contractuelles entre les gestionnaires de réseau (à l’exception 
des contrats d’utilisation du réseau) sont stipulés dans les autres documents-clés. 
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3. Délimitation du système du réseau de distributio n 
(1) Pour calculer les coûts du réseau de distribution et pour clarifier les rapports avec les autres 

acteurs du marché raccordés au réseau de distribution, il est indispensable de définir les 
délimitations du système de réseau de distribution. Les explications qui suivent sont en 
premier lieu destinées à donner des critères uniformes au traitement des informations 
commerciales comme base du calcul des rétributions d’utilisation du réseau. Ils ne 
concernent pas l’acquisition et le traitement de données d’autres domaines, par exemple 
pour la planification et l’exploitation des réseaux. 

(2) Le présent chapitre explique d’abord le modèle des niveaux de réseau (chap.3.1), pour 
aborder ensuite l’attribution des différents éléments de réseau aux niveaux de réseaux 
concernés (chap. 3.2). Le chapitre 3.3 propose des solutions de délimitation entre les 
différents gestionnaires de réseau. Les modalités de raccordement des producteurs et des 
consommateurs finaux sont traités aux par. 3.4 et 3.5. 

3.1. Modèle des niveaux de réseau 
(3) L'affectation transparente des coûts de réseaux se réalise par répartition des réseaux de 

transport et de distribution conformément au paragraphe 4.1.2 du MMEE-CH, en quatre 
niveaux de tension et trois niveaux de transformation, donc en sept niveaux au total. Le 
réseau de transport comprend le niveau 1 (en règle générale il correspond au réseau 
220/380 kV)1. Le réseau de distribution englobe les niveaux de réseau 2 à 7 (dans la case 
encadrée en gris de la figure 2). 

 

                                                      

1  L’attribution exacte des éléments du réseau appartenant au réseau de transport est réglée dans LApEl, art. 4, al. 1, lettre h 
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Figure 2 Modèle des niveaux de réseau 
 
(4) Cette répartition peut être affinée en vue d'une affectation équitable des coûts selon le 

principe de causalité. 

 

3.2. Attribution des éléments de réseau aux niveaux  de réseau 
(1) Les différents éléments de réseaux sont attribués aux niveaux de réseau comme ci-après. 

3.2.1. Champs de couplage 
(1) L'élément de séparation entre les niveaux de réseau est toujours constitué par un champ de 

couplage. Les coûts liés aux barres collectrices, champs de couplage, technologie 
secondaire, installations annexes et bâtiments doivent être répartis proportionnellement entre 
les champs de couplage. 
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3.2.2. Production 
(1) Le point de fourniture de l'énergie produite par une centrale est toujours le point d'injection. 

Quelles que soient les rapports de propriété, les coûts relatifs aux départs de lignes (y 
compris la part des barres collectrices, etc.) sont affectés aux coûts de réseau (voir la figure 
3). Les lignes internes à une centrale électrique ainsi que celles reliant la centrale au point de 
connexion au réseau lui sont attribuées si elles ne servent pas en même temps à 
l’approvisionnement. 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3  Délimitation entre production et réseau 
 

3.2.3. Réseau de distribution  
(1) Les réseaux de distribution suprarégionaux, régionaux et locaux englobent toutes les lignes 

du niveau de tension correspondant, y compris les champs de couplage (voir figure 4). 
Exception: les niveaux de réseau 5 et 7 avec leurs champs de couplage situés dans une 
station de transformation sont en général attribués au niveau de réseau 6. 

 
 

 
 
 
 
 
Figure 4  Niveaux de réseau 3 et 5 
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3.2.4. Transformation aux niveaux de réseau 2 et 4 (état 20092) 
(1) La transformation aux niveaux de réseau 2 et 4 comprend tous les transformateurs, y 

compris les champs de couplage côtés amont et aval (voir figure 5). 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5  Transformation aux niveaux de réseaux 2 et 4 
 

3.2.5. Transformation au niveau de réseau 6 
(1) Trois variantes définissent l’attribution de transformation au niveau de réseau 6. La variante 1 

est la variante principale.  

�  Variante 1: attribution de tous les éléments de la station de transformation au niveau 
de réseau 6 

�  Variante 2: attribution d’éléments aux niveaux de réseau 5 et 6 

�  Variante 3: attribution d’éléments aux niveaux de réseau 5, 6 et 7 

 
(2) Variante 1:  le niveau de réseau 6, c'est-à-dire celui de la transformation entre les réseaux de 

distribution régionaux et locaux, comprend, en plus des champs de couplage côtés haute et 
basse tensions des transformateurs, tous les autres champs de couplage côtés haute et basse 
tensions attribués à la station de transformation, c’est-à-dire toute la station de transformation 
(voir figure 6). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6  Attribution de tous les éléments de la station de transformation au niveau de réseau 6 

                                                      

2  Dès le 1er janvier 2010, les champs de couplage en amont du transformateur de niveau 2 font partie du réseau de transport (OApEl art 32, al 3) 
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(3) Des exceptions aux attributions d’éléments de la variante 1 sont possibles s’il ne s’agit pas 
d’éléments destinés exclusivement à la transformation, mais plutôt d’installations combinées 
ou de parties d’installations pouvant sans problème être attribuées à un niveau de réseau 
(voir figure 7).  

(4) Exemples (non exhaustifs): 

-  stations de mesure moyenne tension (avec ou sans transformateurs), 

-  stations de couplage, 

-  stations industrielles partiellement en propriété du consommateur final. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7  Eléments en dehors de la station de transformation au niveau de réseau 6 
 
 
(5) Variante 2 :  au lieu d’attribuer la station de transformation en bloc au niveau de réseau 6 

selon la figure 7, il est possible d’attribuer les champs de couplage du côté de tension 
supérieure, par exemple au niveau de réseau 5 au moyen de clés de répartition des coûts 
(cf. figure 8). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8 Attribution de la transformation aux niveaux de réseau 5 et 6 
 
 
(6) Variante 3 : pour répartir les éléments de transformation entre les réseaux de moyenne et de 

basse tensions, on peut également procéder de manière analogue aux niveaux de réseaux 2 
et 4 (cf. figure 6). 
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3.3. Délimitation entre les gestionnaires de réseau  
(1) Le présent chapitre décrit le principe de l’attribution des gestionnaires de réseau aux niveaux 

de réseau (paragraphe 3.3.1) ainsi que la procédure à adopter dans des configurations 
particulières (paragraphe 3.3.2 à 3.3.5). Le paragraphe 3.3.6 contient des aspects 
commerciaux du raccordement au réseau des gestionnaires de réseau de distribution. 

3.3.1. Principe de l’attribution des gestionnaires de réseau aux niveaux de réseau 
(1) Les gestionnaires de réseau fixent pour leurs réseaux les conditions applicables au 

raccordement d’autres gestionnaires de réseau aux différents niveaux de réseau. Les 
conditions doivent être non discriminatoires et s’orienter vers une solution technique et 
politicoéconomique efficiente3. 

(2) Ainsi, l’attribution de gestionnaires de réseau aval pour l’utilisation du réseau est en principe 
limitée seulement aux niveaux de réseau 3, 5 et 7 (cf. chapitre 7.1.).  

(3) Des exceptions à l’attribution aux niveaux 3, 5 ou 7 ne sont possibles que si, ce faisant, la 
prise en charge des coûts selon leur origine est améliorée pour tous les gestionnaires de 
réseau concernés, un cas de « pancaking » peut être résolu ou encore des structures 
historiques sont ainsi mieux prises en considération. 

3.3.2. Réseaux raccordés en série ou maillés («prob lème du pancaking») 
(1) Lorsque les réseaux de différents propriétaires sont raccordés en série sur le même niveau 

de réseau ou maillés dans un même niveau de réseau, les consommateurs finaux risquent 
d’être doublement sollicités («pancaking»).  

(2) Chaque gestionnaire des réseaux concernés doit s’assurer par des dispositions adéquates 
qu’aucune double charge des consommateurs finaux n’en résulte, qui serait due uniquement 
à diverses appartenances des réseaux et ne reposerait pas sur des coûts effectivement plus 
élevés. (OApEl, art. 17). 

(3) Les gestionnaires de réseau concernés élaboreront d’un commun accord des solutions 
concrètes par voie de négociation. Pour éviter le problème du pancaking, il convient de 
choisir des solutions régionales judicieuses ou adaptées au rapport entre les gestionnaires 
de réseau. 

(4) Les solutions suivantes sont recommandées: 

�  répartition fonctionnelle du niveau de réseau en niveaux de transport et de distribution 
(5a/5b) 

�  conclusion de contrats stipulant des compensations financières 

�  formation de communautés de prix de réseau ou de coûts de réseau 

�  restructurations 

�  répartition des coûts sur la base de calcul de flux de charge et d’énergie transmise 

�  autres solutions bilatérales ou multilatérales 

Les solutions sont détaillées au chap. 7.2 

3.3.3. Plusieurs GRD en amont 
(1) Lorsqu’un gestionnaire de réseau en aval est alimenté en énergie par plusieurs gestionnaires 

de réseau en amont, une solution négociée entre le réseau en aval et les réseaux en amont 
est à rechercher afin de déterminer la prise en charge proportionnelle des coûts par le réseau 
en aval.  

(2) Une double charge des consommateurs finaux qui serait due uniquement à diverses 
appartenances des réseaux et ne reposerait pas sur des coûts effectivement plus élevés est 
inadmissible.  

 

                                                      

3  Les conditions techniques pour le raccordement aux niveaux de réseau sont réglées par le Distribution Code 
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3.3.4. Traitement des raccordements de réserve et d ’urgence  
(1) Le calcul et la facturation des rétributions d’utilisation du réseau sont, en règle générale, 

déterminés par les raccordements principaux. Pour les raccordements de réserve et 
d’urgence (pour leurs définitions, cf. DC – CH, par. 3.3.1 (15)) entre gestionnaires de réseau, 
il convient de distinguer deux situations: 

�  dans le cas des raccordements de réserve et d’urgence qui ne servent qu’à un seul 
gestionnaire de réseau, une contribution aux coûts est due en fonction du principe de 
causalité. Si le raccordement de réserve ou d’urgence provoque des redondances (par 
exemple raccordement à une branche d’approvisionnement supplémentaire) le 
gestionnaire de réseau doit payer le coût moyen de la puissance souscrite de tous les 
niveaux de réseau. Dans le calcul des coûts du réseau, ces paiements sont à 
considérer comme coûts imputables, respectivement comme recettes diminuant les 
coûts. 

�  Les raccordements de réserve ou d’urgence qui servent aux deux gestionnaires de 
réseau (raccordements d’utilité mutuelle) n’engendrent en règle générale pas de 
rétribution d’utilisation du réseau. Les éventuelles compensations sont à considérer 
dans le calcul des coûts du réseau comme coûts imputable ou comme recettes 
diminuant les coûts. 

(2) Tous les raccordements sont à attribuer à un niveau de réseau. Les raccordements peuvent 
faire l’objet d’une contribution aux coûts de raccordement et/ou aux coûts du réseau. 

3.3.5. Autorisation de lignes parallèles  
(1) Dans l’intérêt de la minimisation des coûts politico-économiques, la modification d’un 

raccordement principal n’est permise qu’à titre exceptionnel. Les exceptions suivantes sont 
possibles (liste exhaustive)4 : 

�  pour augmenter la disponibilité individuelle quantifiable de l’approvisionnement les 
coûts de modification et la compensation de la solidarité des prix sont à la charge du 
demandeur au changement s’il y a dépassement des standards minimaux (LApEl, art. 
5, alinéa 5); le gestionnaire de réseau actif jusqu’à présent peut se prévaloir d’un droit 
de compensation5 ou 

�  lorsque le changement apporte une efficacité globale égale ou supérieure (cf. chap. 
7.5) de tous les gestionnaires de réseau concernés à l’avantage des bénéficiaires du 
raccordement au réseau, suite au dédommagement des parties de réseau devenues 
inutilisées (LApEl, art. 5, alinéa 5) (conformément au chap. 7.4) et après compensation 
de la solidarité des prix. Cette disposition vise à rendre possible des adaptations 
structurelles techniques et économiques. 

3.3.6. Coût du raccordement au réseau de gestionnai res de réseau de distribution 
(1) En règle générale, les gestionnaire de réseau de distribution supportent eux-mêmes les 

coûts de la construction, de l’exploitation et de la maintenance de leurs installations jusqu’au 
point de raccordement défini conformément au par. 3.3.1.  

(2) Le gestionnaire de réseau en amont peut facturer au gestionnaire en aval des coûts de 
raccordement en fonction de critères définis d’avance (par exemple puissance convenue).  

(3) La contribution de raccordement ne donne aucun droit de propriété sur les installations 
correspondantes. Le bénéficiaire raccordé n’a aucun droit à un remboursement partiel ou 
global de la contribution. 

(4) Des adaptations et des rétablissements du raccordement au réseau sont à la charge du 
bénéficiaire. En cas de renforcement du raccordement au réseau, s’appliquent les mêmes 
conditions que pour les nouveaux raccordements. 

(5) Les rétributions de raccordement payées par le gestionnaire de réseau en aval sont à porter 
par le gestionnaire de réseau en amont dans la comptabilité comme rétribution réductrices 
des coûts. Les coûts de raccordement au réseau payés les GRD en aval sont à prendre dans 
cette calculation comme coûts imputables. 

                                                      
4  Ce passage est basé sur les recommandations du rapport final du groupe de travail Lignes Parallèles (GT Par) sous la direction de l’Office fédéral de 

l’énergie du 26 septembre 2006. 

5  Il est également possible d’insérer des raccordements de réserve ou d’urgence conformément au par. 3.3.4 sans changer de gestionnaire de réseau. 
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3.4. Traitement des producteurs dans le modèle des niveaux de réseau 
(1) Le présent chapitre traite le principe de l’attribution des unités de production aux niveaux de 

réseau (par. 3.4.1), celui du traitement des producteurs dans le modèle de soutirage (par. 
3.4.2) ainsi que certaines configurations particulières (paragraphes 3.4.3 à 3.4.5).  

(2) Les aspects commerciaux du raccordement des unités de production sont réglés au 
paragraphe 3.4.6.  

(3) Les coûts éventuels supplémentaires des réseaux dans le contexte de l’exploitation d’unités 
de productions raccordées ou à raccorder font l’objet du paragraphe 3.4.7.  

(4) Le paragraphe 3.4.8 contient les principes de l’indemnisation des renforcements de réseau 
selon OApEl, art. 22, al. 3, 4 et 5. 

3.4.1. Principe de l’attribution des unités de prod uction aux niveaux de réseau 
(1) Les gestionnaires de réseau fixent pour leurs réseaux les conditions applicables au 

raccordement des unités de production aux différents niveaux de réseau. Les conditions 
doivent être non discriminatoires et s’orienter vers une solution technique et 
politicoéconomique efficiente6  

(2) Ainsi, l’attribution des unités de production pour l’utilisation du réseau dans les réseaux de 
distribution est fondamentalement limitée aux niveaux de réseau 3, 5 et 7 (cf. chap. 7.1).  

3.4.1.1. Traitement des injections dans les sous-st ations et les stations de transformation 

(1) Dans les sous-stations et stations de transformation, l’unité de production peut être 
raccordée à une barre collectrice reliée aussi bien avec le niveau de réseau en amont 
qu’avec celui en aval.  

(2) Dans ce cas, l’unité de production est attribuée au niveau de réseau en amont (3 ou 5). La 
puissance / l’énergie injectée par l’unité de production est donc considérée comme une 
injection dans le niveau de réseau 3 ou 5.7 

(3) Pour le calcul de la puissance / de l’énergie soutirée par le niveau de réseau 4 ou 6 en aval, 
l’injection ne doit pas être portée en compte.  

(4) La prise en compte correcte de la production d’énergie d’un consommateur final est 
réservée; il faut alors appliquer par analogie le paragraphe 3.4.3.  

(5) Ce principe s’applique à la détermination des valeurs énergétiques servant au report des 
coûts indépendamment des rapports de propriété des unités de production et des 
gestionnaires de réseau impliqués. 

(6) La figure 9 montre l’exemple d’une situation caractérisée par un gestionnaire de réseau en 
amont, une unité de production et deux gestionnaires de réseau en aval: l’énergie / la 
puissance déterminante pour le calcul des rétributions d’utilisation du réseau des 
gestionnaires de réseau B ou C sont les valeurs des compteurs Z3 et Z4.  

                                                      

6  Les conditions techniques pour le raccordement aux niveaux de réseau sont réglées dans le Distribution Code 

7  Ceci vaut aussi pour les surproductions d’énergie et de puissance d’un producteur (cf 3e paragraphe du chapitre 3.4.3) 
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Figure 9  Injection dans les sous-stations et stations de transformation 

3.4.2. Neutralité commerciale pour les producteurs 
(1) Les règles sont les mêmes pour tous les producteurs ou unités de production, quel que soit 

le niveau de réseau sur lequel les injections sont effectuées.  

(2) Conformément au modèle de soutirage, en règle générale les producteurs ne paient pas de 
rétribution d’utilisation du réseau (cf. aussi 3.4.7). Pour le raccordement des producteurs les 
gestionnaires de réseau définissent les conditions valables au sein de leur réseau. 

(3) Si un réseau subit des surcoûts disproportionnés du fait du raccordement, de l’exploitation ou 
du renouvellement des éléments de raccordement d’unités de production, ces surcoûts 
doivent être supportés dans une mesure appropriée par les producteurs (OApEl, art. 16, 
alinéa 3). 

(4) Les conditions applicables sont traitées au par. 3.4.7.  

(5) Les unités de production possédées par l’entreprise électrique sont à traiter de la même 
manière que les unités de production de tiers (non discrimination). 

3.4.3. Consommateurs finaux avec autoproduction 
(1) Un autoproducteur est un consommateur final qui produit de l'énergie électrique sur son 

propre site de consommation pour son propre usage ou qui dispose de lignes propres (lignes 
directes) allant de la centrale électrique à son site de consommation en ne servant pas à 
l'approvisionnement de tiers. 

(2) Les unités de production sont considérées comme des installations d'autoproduction 
lorsqu’aucun réseau public ne s'intercale entre la production et la consommation. La 
configuration du réseau est déterminante pour évaluer les installations juridiquement 
séparées. 

(3) L’autoproduction se refère à la production qui simultanément ne dépasse pas la 
consommation. Pour les excédents de production, le consommateur final est considéré 
comme producteur.  

(4) Concernant la mise à disposition de capacités de réserve du réseau et les prestations de 
service du système du GRD utilisées (par ex. équilibrage de l'énergie réactive), des 
réglementations contractuelles doivent être convenues entre le gestionnaire de réseau et le 
consommateur final avec autoproduction. 
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(5) Selon l’OApEl art. 16, alinéa 3, si des surcoûts disproportionnés pour le réseau sont causés 
par le raccordement, l’exploitation ou le renouvellement des éléments du raccordement 
d’unités de production (c’est-à-dire aussi d’unités d’autoproduction), ces surcoûts doivent être 
pris en charge de façon appropriée par les producteurs impliqués.  

(6) Les conditions applicables sont traitées au paragraphe 3.4.7. 

3.4.4. Traitement des installations de pompage-turb inage  
(1) L’énergie de pompage est l’énergie dépensée afin de transporter à l’aide d’un système de 

pompage de l’eau (d’un bassin versant ou d’un réservoir de compensation) vers un réservoir 
ou un système de production d’énergie, d’où elle peut être convertie le moment venu en 
énergie électrique.  

(2) L'énergie accumulée n’alimente le consommateur final qu’au moment où il en a besoin.  

(3) Pour éviter que cette énergie ne soit soumise deux fois au paiement d’une rétribution de 
l’utilisation du réseau, cette dernière n'est facturée qu'à la réception de l’énergie par le 
consommateur final, conformément au modèle de soutirage (LApEl, art. 4, al 1, lettre b).  

(4) Garantir que ni l’énergie ni la puissance nécessaires à l’exploitation d’installations de 
pompage-turbinage ne soient prises en considération dans les procédures de report des 
coûts. 

(5) Selon OApEl, art. 16, al.3 si des surcoûts disproportionnés causés par le raccordement, 
l’exploitation ou le renouvellement des éléments du raccordement d’unités de production 
(c’est-à-dire aussi d’installations de pompage-rurbinage) ces coûts doivent être pris en 
charge de façon appropriée par les producteurs. 

(6) Les conditions applicables sont traitées au paragraphe 3.4.7. 

3.4.5. Traitement de la consommation propre des cen trales 
(1) La consommation propre d’une centrale correspond à la puissance et l’énergie électrique 

nécessaires aux besoins immédiats des unités de production, y compris de leurs installations 
annexes et auxiliaires. Le besoin propre peut être couvert directement par l’unité de 
production ou par un réseau tiers.  

(2) La consommation propre englobe les moyens auxiliaires suivants, directement nécessaires à 
l’exploitation d’une centrale: installations de contrôle et commande, postes de conduite, 
installations auxiliaires telles que les installations de stockage, de ventilation et d’éclairage, 
les pertes ohmiques de conduction jusqu’au raccordement au réseau (transformateurs de 
machines, convertisseurs, …). Sont exclus les équipements qui peuvent être utilisés à 
d’autres fins, comme les pompes de circulation pour circuits de chauffage ou les biens-fonds 
non nécessaires à l’exploitation. 

(3) Les besoins propres d’une centrale constituent une exception au traitement en tant que 
consommateur final (LApEl, art. 4, al. 1, lettre b). Sous les conditions ci-dessous le 
producteur impliqué est considéré comme consommateur final et doit s’acquitter d’une 
rétribution d’utilisation au réseau: 

�  si aucun soutirage sur la ligne de transport (injection sur le réseau): au cas où la 
consommation propre est soutirée d’un réseau de distribution local (par exemple 
réseau de distribution de la vallée), la rétribution d’utilisation du réseau est due au 
gestionnaire du réseau de distribution. Il en va de même pour l’alimentation des 
pompes nourrices d’amenée. 

�  si la consommation propre n’est pas simultanément portée en compte avec la mesure 
de production au point de raccordement au réseau (exemples: installation avec 
indemnisation d’injection couvrant les coûts, soutirage de besoins propres pendant 
l’arrêt de la centrale). 
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Figure 10  Consommation propre des unités de production 
 
 

3.4.6. Coûts du raccordement au réseau d’unités de production (établissement, 
modification et suppression) 

3.4.6.1. Etablissement et modification de raccordem ents au réseau 

(1) Le GRD fixe la contribution de raccordement à verser par le bénéficiaire du raccordement au 
réseau en tenant compte des bases légales et en fonction du principe de causalité.  

(2) Pour les unités de production, la contribution correspond à la contribution de raccordement 
au réseau. La contribution de raccordement ne donne aucun droit de propriété sur les 
installations correspondantes mais les limites de propriété sont à régler par contrat. Le 
bénéficiaire du raccordement au réseau n’a aucun droit à un remboursement partiel ou global 
de la contribution. 

(3) Des adaptations et des rétablissements du raccordement au réseau sont à la charge du 
bénéficiaire qui les a occasionnés. En cas de renforcement du raccordement au réseau 
s’appliquent les mêmes conditions que pour les nouveaux raccordements. 

(4) La maintenance et le remplacement d’un raccordement sont à la charge du bénéficiaire 
concerné.  

(5) Lors de la détermination des rétributions d’utilisation du réseau, tenir compte de la réduction 
des coûts causée par la couverture des coûts par les contributions de raccordement. 

(6) Les coûts de dispositions d’extension sont fondamentalement répercutés selon le principe de 
causalité. 

3.4.6.2. Suppression de raccordements au réseau 

(1) En cas de suppression d’un raccordement, le GRD est autorisé à exiger que le bénéficiaire 
au raccordement rembourse les frais suivants: 

�  les coûts de démontage du raccordement, 

�  les coûts d’infrastructure non encore amortis pour l’établissement du raccordement 
(pour autant que le bénéficiaire au raccordement ne les ait pas encore payés). 

(2) Sur demande le GRD doit expliciter les coûts au bénéficiaire de façon claire et transparente. 
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3.4.7. Surcoûts dans les réseaux provoqués par le r accordement d’unités de 
production  

3.4.7.1. Support des coûts appropriés par le produc teur 

(1) Selon OApEl, art. 16, al.3 si des surcoûts disproportionnés causés par le raccordement, 
l’exploitation ou le renouvellement des éléments du raccordement d’unités de production ces 
coûts doivent être pris en charge de façon appropriée par le producteur 

(2) La répartition s’effectue en tenant compte des coûts d’opportunité: ainsi tous les coûts à 
considérer selon OApEl dans la facturation d’un réseau sont à prendre en compte. Les 
valeurs de puissance sont à considérer indépendamment de leur direction. 

3.4.7.1. Nouveaux raccordements 

Coûts de raccordement 

(1) Lors de l’établissement d’un nouveau raccordement, le producteur ou le partenaire reprenant 
l’énergie supporte les coûts du raccordement direct et les coûts de l’extension éventuelle du 
réseau jusqu’au point de raccordement suffisant le plus proche (suffisant dans le sens du 
DC-CH, par. 3.3.1). 

 

 
 
Figure 11  Coûts de raccordement des unités de production 

Surcoûts disproportionnés dans les niveaux de résea u en amont provoqués par le 
raccordement et l’exploitation d’unités de producti on. 

(2) Les surcoûts dans les niveaux de réseau en amont ne sont à supporter proportionnellement 
par les producteurs que si l’une des conditions suivantes est remplie: 

a) sollicitation de la part du producteur du moyen d’exploitation concerné dépassant 20 % 
de la capacité nécessaire à l’approvisionnement. 

b) modification moyenne des rémunérations de l’utilisation de réseau sur le même niveau 
de réseau ainsi que sur le niveau de réseau situé en aval est supérieure à 2 %. Le par. 
3.4.6 s’applique à l’établissement du raccordement.  

c) Le rapport entre les surcoûts annuels et la production annuelle moyenne de l’unité de 
production (K) dépasse 1 centime /kWh. 



© VSE / AES MURD – CH 2009 25 

(3) Formule: 

K [cent/kWh] = (coûts de renforcement du réseau [après déduction de contribution aux coûts, de 
subventions, de paiements et autres] * annuité (i;n)) / production annuelle moyenne 
Avec: 
i: taux d’intérêt actuel selon OApEl 
n: durée d’utilisation définie de l’unité de production 
(4) Le but est d’éviter des sites de production politico-économiquement inefficaces 

3.4.7.2. Raccordements existants 

(1) L’appréciation est faite pour chaque point de raccordement, c’est-à-dire qu’il faut examiner le 
contexte local du réseau de distribution à chaque point de raccordement (charge envers la 
production. Le facteur F est à calculer pour chaque point de raccordement: 

F = charge de consommation / (2 * puissance de production installée)  
 
(2) En réalité dans la plupart des sous-stations est installée une puissance de transformateur 

correspondant au double à la charge du réseau pour permettre le service d’approvisionne-
ment sans interruption, mais qui couvre tout juste la puissance de production. 

-  Si F �  1, le producteur ne participe pas aux coûts du réseau. 

-  Si F < 1, le producteur est obligé de participer aux coûts du réseau, en tenant compte 
des critères applicables aux nouveaux raccordements. 

3.4.8. Indemnisation des renforcements de réseau se lon OApEl, art. 22,  
alinéas 3, 4, 5  

(1) Conformément à l’article 22, alinéas 3, 4, 5 de l’OApEl, les renforcements de réseau devenus 
nécessaires pour les injections d’énergie par les producteurs au sens des articles. 7, 7a et 7b 
de la loi sur l’énergie, sont indemnisés au GRD selon requête à l’ElCom. 

3.5. Traitement des consommateurs finaux dans le mo dèle des niveaux de 
réseau 

(1) Les paragraphes suivants abordent le traitement des consommateurs finaux dans le modèle 
des niveaux de réseau. Le par. 3.5.1 traite des modalité du raccordement des 
consommateurs finaux. Les aspects commerciaux du raccordement des consommateurs 
finaux sont traités au par. 3.5.2. Le par. 3.5.3. délimite les consommateurs finaux par rapport 
aux gestionnaires de réseaux électriques. Le traitement des raccordemens secondaires est 
l’objet du par. 3.5.4. Le par. 3.5.5 concerne la question des lignes parallèles.  

3.5.1. Raccordement des consommateurs finaux  

3.5.1.1. Principe de l’attribution des consommateur s finaux aux niveaux de réseau 

(1) Les gestionnaires de réseau fixent pour leurs réseaux les conditions applicables au 
raccordement des consommateurs finaux aux différents niveaux de réseau. Les conditions 
doivent être non discriminatoires et s’orienter vers une solution technique et politico-
économique efficiente. Pour cette raison l’attribution des consommateurs finaux est par 
principe limitée aux niveaux de réseau 3, 5 et 7 en ce qui concerne l’utilisation du réseau 
(cf.par. 7.1). La figure 12 donne un aperçu de l’attribution des consommateurs finaux aux 
niveaux de réseau 5 et 7 dans différentes situations de propriété.  

(2) Lorsque les installations des clients sont raccordées à la basse tension, la rétribution 
d’utilisation du réseau du niveau 7 leur sera facturée. Que la limite de propriété se situe au 
niveau du disjoncteur ou des barres collectrices ou que le consommateur final soit raccordé 
en dehors de la station de transformation est sans importance. Si les installations des clients 
sont raccordées à la moyenne tension du réseau du GRD la rétribution d’utilisation du réseau 
de niveau 5 leur sera facturée. Ceci est valable également lorsque le transformateur du client 
est raccordé aux barres collectrices du gestionnaire de réseau dans la station de 
transformation de celui-ci ou que le consommateur final est raccordé en dehors de la station 
de transformation à la ligne de moyenne tension du GRD. À l’intérieur d’un niveau de réseau, 
des prix différenciés peuvent être appliqués (voir paragraphe 6.1). 
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Figure 12  Attribution des consommateurs finaux aux niveaux de réseau 
 
(3) Lors de l’approbation de raccordement, le gestionnaire tient compte de la capacité des 

raccordements existants, de la sécurité d’approvisionnement et des besoins futurs en 
puissance et en énergie. Des exceptions sont possibles si elles ne sont pas discriminatoires. 
Les contrats en vigueur sont traités de manière appropriée (cf. OApEl, art. 30). 

3.5.1.2. Exemple de traitement de contrats existant s  

(4) Pour illustrer les différentes possibilités de traiter les contrats existants basés sur une 
délimitation des niveaux de réseau différente de celle du modèle de l’utilisation des réseaux 
de distribution, prenons l’exemple d’un transformateur du niveau de réseau 6 appartenant au 
GRD et un local de transformation appartenant au consommateur final (l’exemple est 
analogue pour les niveaux de réseau 2 et 4) : 

�  lorsque le transformateur n’est utilisé que par un seul consommateur final, le 
gestionnaire du réseaux de distribution pourra lui facturer directement les coûts 
moyens proportionnels du niveau de transformation en plus de la rétribution pour 
l’utilisation du niveau de réseau 5, 

�  comme autre solution la vente du transformateur au consommateur final pourra être 
envisagée, 

�  lorsque le transformateur sert à l’approvisionnement de plusieurs consommateurs 
finaux, le GRD pourra dédommager le bénéficiaire du raccordement au réseau pour 
l’utilisation de ses locaux. Au consommateur final concerné sera alors facturée la 
rétribution d’utilisation du niveau de réseau 7, en tenant compte de ses 
caractéristiques, 

�  il est également possible d’appliquer un rabais de quantité à la rétribution de 
l’utilisation du réseau pour tenir adéquatement compte des rapports réels.8 

                                                      
8 Au niveau du réseau 7 un rabais de quantité sur le tarif d’utilisation du réseau est impossible lorsqu’aucune mesure de puissance est disponible et que 

le bien-fonds est utilisé toute l’année (OApEl, art. 18, al. 2) 
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3.5.2. Coûts du raccordement au réseau des consomma teurs finaux 

3.5.2.1. Etablissement et modification de raccordem ents au réseau 

(1) Le GRD fixe la contribution de raccordement à verser par le bénéficiaire du raccordement en 
tenant compte des bases légales et en fonction du principe de causalité.  

(2) La contribution de raccordement comprend deux composantes : 

�  contribution au raccordement pour établir le branchement, 

�  contribution aux coûts du réseau en fonction de l’utilisation du réseau de distribution, 
mais indépendamment des extensions de réseau effectives pour le raccordement au 
réseau. 

(3) Les coûts pour des raccordements secondaires sont entièrement à la charge du demandeur 
(cf. DC, par. 3.3.1 (15)). 

(4) La contribution de raccordement ne donne aucun droit de propriété sur les installations 
correspondantes. La personne raccordée n’a pas droit à un remboursement partiel ou global 
de la contribution. 

(5) Les adaptations et les rétablissements du raccordement au réseau sont à la charge du 
bénéficiaire qui les a occasionnés. En cas de renforcement du raccordement au réseau, les 
mêmes conditions que pour les nouveaux raccordements sont valables. 

(6) La maintenance et le remplacement d’un raccordement sont à la charge du propriétaire 
concerné.  

(7) La maintenance et le remplacement de raccordements au réseau entre gestionnaires de 
réseau sont à régler par contrat. 

(8) Lors de la détermination des rétributions d’utilisation du réseau, tenir compte, en tant que 
réduction de coûts, des coûts de raccordement et des coûts de réseau couverts par les 
contributions au raccordement. 

(9) Les coûts résultant des mesures d’extension sont répercutés selon le principe de causalité. 

3.5.2.2. Suppression d’un raccordement au réseau 

(1) En cas de suppression d’un raccordement, le GRD est autorisé à exiger que la personne 
raccordée rembourse les frais suivants: 

�  les coûts de démontage du raccordement au réseau, 

�  les coûts d’infrastructure non encore amortis pour l’établissement du raccordement 
(pour autant que la personne raccordée ne les ait pas encore payés). 

(2) Lorsque la suppression d’un raccordement est liée au changement d’un raccordement, par 
exemple dans le cas d’un déplacement de l’alimentation vers un niveau de réseau amont, le 
GRD est également autorisé, conformément à la LApEl, article 5, alinéa 5, à réclamer au 
bénéficiaire du dédit un dédommagement proportionnel aux coûts de capital des installations 
du réseau qui ne sont plus ou que partiellement utilisées ainsi qu’un dédommagement 
temporaire pour la perte de rétributions d’utilisation du réseau (cf. par. 7.4). 

(3) Sur demande les GRD doit expliciter de façon claire et transparente à la personne raccordée 
les coûts selon chiffres 1 et 2. 

3.5.3. Délimitation entre réseau électrique et cons ommateur final   
(1) Les réseaux électriques sont constitués d’une multitude de lignes et d’installations destinées 

au transport et à la distribution d’électricité de haute, de moyenne et de basse tensions. Les 
réseaux électriques servent principalement à approvisionner les consommateurs finaux ou 
les entreprises chargées de l'approvisionnement en électricité. Le gestionnaire d’un réseau 
électrique assume dans son aire de desserte l‘obligation publique de raccordement. 

(2) Les installations électriques de faible superficie destinées à la distribution fine, par exemple 
dans des complexes industriels ou dans des immeubles, ne sont pas considérées comme 
réseaux électriques (chap. 7.8). Les gestionnaires de ces installations doivent respecter les 
dispositions de l’Ordonnance sur le courant fort. 
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(3) Le consommateur final est une personne physique ou morale qui soutire à un point de 
mesure (cf chap. 7.6)de l’électricité pour sa propre consommation (consommation finale). 
Selon l’OApEl art. 1, alinéa 3,  le réseau de transport des chemins de fer suisses (132 kV, 
16,7 Hz) est considéré comme un consommateur final par rapport au réseau électrique 
„public“. Il est simultanément soumis à diverses dispositions de la LApEl au sujet de la 
sécurité de l’approvisionnement en énergie électrique (OApEl, art. 1, alinéa 2). 

3.5.4. Traitement des raccordements secondaires  
(1) Le calcul et la facturation des rétributions d’utilisation du réseau sont, en règle générale, liés 

aux raccordements principaux. Pour les raccordements secondaires des consommateurs 
finaux, il faut distinguer deux cas : 

�  si le raccordement de réserve et d’urgence est mis à la disposition des 
consommateurs finaux de manière permanente, une rétribution de l’utilisation du 
réseau est due en vue d'une affectation équitable des coûts selon le principe de 
causalité. Lorsque le raccordement de réserve ou d’urgence crée des redondances 
(par exemple raccordement à une branche d’approvisionnement supplémentaire) le 
consommateur final doit payer pour le raccordement supplémentaire les coûts moyens 
engendrés par la puissance souscrite dans tous les niveaux de réseau. 

�  dans le cas des raccordements de révision sans mise à disposition prévue de 
puissance, il n’y a ni rétributions d’utilisation du réseau ni contribution à la puissance 
souscrite. L’utilisateur de réseau supporte néanmoins les coûts engendrés par le 
raccordement en tant que tel (établissement et entretien du raccordement, mise à jour 
de la documentation, etc.).  

(2) Tous les raccordements sont à attribuer à un niveau de réseau. Pour les raccordements, on 
peut prélever des contributions pour l’établissement du raccordement et/ou pour l’équipe-
ment général du réseau (cf. «Raccordement au réseau des consommateurs finaux jusqu'à 36 
kV» du 31 mars 2004). Les raccordements secondaires peuvent fondamentalement être 
aussi raccordés au réseau d’un autre gestionnaire de réseau. Ces raccordements 
secondaires doivent être mesurés afin de garantir à chaque instant une utilisation correcte du 
réseau.  

3.5.5. Autorisation de lignes parallèles 
(1) Dans l’intérêt de la minimisation des coûts du point de vue de l’économie nationale, le 

déplacement du raccordement principal d’un gestionnaire de réseau actif jusqu’à présent 
(aussi gestionnaire d’un réseau de faible superficie) vers un autre gestionnaire n’est permis 
pour un consommateur final qu’à titre exceptionnel. Dans les cas suivants une modification 
du raccordement est exceptionnellement permise (liste exhaustive)9, 

�  pour augmenter la disponibilité individuelle quantifiable de l’approvisionnement les 
coûts de modification et la compensation de la solidarité des prix sont à la charge du 
demandeur au changement s’il y a dépassement du standard minimal (LApEl, art. 5, 
alinéa 5) ; le gestionnaire de réseau actif jusqu’à présent peut se prévaloir d’un droit de 
compensation10.  

�  lorsque le changement apporte une efficacité globale égale ou supérieure (cf. chap. 
7.5) de tous les gestionnaires de réseau concernés à l’avantage des bénéficiaires du 
raccordement au réseau, suite au dédommagement des parties de réseau devenues 
inutilisées (LApEl, art. 5, alinéa 5) (conformément au chap. 7.4) et après compensation 
de la solidarité des prix. Cette disposition vise à rendre possible des adaptations 
structurelles techniques et économiques. 

                                                      
9  Ce passage est basé sur les recommandations du rapport final du groupe de travail Lignes Parallèles (GT Par) sous la direction de l’Office fédéral de 

l’énergie du 26 septembre 2006. 

10  Il est également possible d’insérer des raccordements redondants conformément au point 3.5.4 sans changer de gestionnaire de réseau. 
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4. Calcul des coûts imputables 
(1) La LApEl et l’OApEl requièrent le recours à la comptabilité analytique.  

(2) Le présent chapitre décrit les principes du calcul des coûts servant de base au calcul des 
rétributions d’utilisation du réseau. Il traite de la délimitation des coûts imputables (chapitre 
4.1), des bases de l’affectation des coûts aux unités d’imputation et centres de coûts 
(chapitre 4.2) et de l’application du report de coûts (chapitre 4.3).  

4.1. Coûts imputables  
(1) Les coûts de l’utilisation du réseau imputables par le gestionnaire de réseau peuvent être 

divisés en groupes principaux (OApEl, art.7, alinéa 3) : 

�  coûts de capitaux incorporables des réseaux (infrastructure des réseaux)11 

�  coûts d’exploitation des réseaux 11 

�  coûts des réseaux de niveau supérieur  

�  coûts des prestations de service du système (PSS) du gestionnaire du réseau de 
transport 12 

�  coûts des systèmes de mesure et d’information 

�  coûts de gestion du réseau  

�  impôts directs 

�  redevances et prestations fournies aux collectivités publiques 

(2) Des informations de détail concernant les coûts imputables pour GRD peuvent être repris du 
schéma de calcul des coûts de l’AES. Il faut séparer dans la comptabilité les coûts du réseau 
des autres prestations proposées sur le marché. Les subventions croisées entre 
l’exploitation du réseau et les autres secteurs d’activité sont interdites (LApEl, art. 10 
alinéa.1). 

(3) Les gestionnaires de réseaux établissent des comptes annuels distincts de ceux des autres 
secteurs d’activité (LApEl, art. 11, alinéa.1). Les comptes annuels sont à publier au 31 août 
de chaque année (LApEl, art. 10 et art 12, alinéa.1). Les déséquilibres (excédents / déficits) 
qui apparaissent pour une période de facturation après clôture des coûts doivent être 
reportés sur les périodes de facturation ultérieures. Il n'est pas prévu de facturation a 
posteriori. 

4.2. Principes fondamentaux de l’imputation des coû ts   
(1) L’imputation des coûts à prendre en considération pour l’utilisation du réseau se fait de deux 

manières:  

�  report des coûts: les coûts d’exploitation et les coûts de capitaux de l’infrastructure du 
réseau (pour les gestionnaires de réseaux de distribution y compris leurs prestations 
de service du système) sont des coûts à reporter. Des coûts de niveaux de réseau 
amont éventuellement facturés par un gestionnaire de réseau amont ainsi que des 
redevances et prestations à des collectivités publiques non imputables directement 
sont également à reporter (OApEl, art. 16, alinéa 1),  

�  imputation directe des coûts : les prestations de service du système du gestionnaire du 
réseau de transport sont imputés directement aux unités d’imputation selon l’énergie 
livrée aux consommateurs finaux (consommation finale brute sans production 
d’énergie). Les coûts de commercialisation et les frais administratifs du réseau, ainsi 
que les redevances et prestations à des collectivités publiques sont à imputer selon 
des critères de causalité aux unités d’imputation concernées et ne sont pas à reporter 
(OApEl, art.7, alinéa 5). 

                                                      
11  Les coûts de capitaux calculés de l’infrastructure du réseau et les coûts d’exploitation contiennent les prestations de service du système du GRD. Les 

prestations de service du système du GRD sont délimitées dans le Distribution Code 

12  Les prestations de service du système du GRT sont délimitées dans le Transmission Code.  



© VSE / AES MURD – CH 2009 30 

(2) Dans le tableau 1 sont définies les catégories de coûts à reporter et à imputer directement. 
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Tableau 1  Méthode d’imputation des coûts par groupes de coûts  
 

4.2.1. Principes fondamentaux du report des coûts  
(1) Le terme 'report des coûts' désigne le processus d'affectation des coûts sur les groupes des 

consommateurs finaux d'un niveau de réseau donné d’une part et les niveaux de réseau aval 
d’autre part. Pour chaque niveau de réseau, ces coûts sont imputés en fonction des valeurs 
respectives d’énergie et de puissance aux consommateurs finaux du niveau de réseau 
concerné et aux niveaux de réseau aval. (OApEl, art. 16, alinéa 1).  

(2) Le report des coûts doit se faire de manière transparente et traçable. Les gestionnaires d'un 
réseau aval doivent, à cet effet, communiquer les valeurs d'énergie nécessaires au 
gestionnaire du réseau amont. Le gestionnaire du réseau amont communique aux 
gestionnaires des réseaux aval les valeurs d'énergie et de puissance à partir desquelles le 
report a été déterminé. 

(3) Les coûts à reporter d'un niveau de réseau résultent de l'addition des coûts reportables de 
ce niveau de réseau (coûts reportables N) et des coûts reportés du niveau de réseau amont 
de la propre entreprise ou de ceux facturés par le gestionnaire du réseau amont. Ce sont 
toujours les coûts précalculés qui servent de base.  

(4) Les coûts reportables sont inscrits dans un centre de coûts (auxiliaire) (KSN). Sur le même 
centre, on inscrit également des coûts reportés par le niveau de réseau en amont (partie 
venant de KSN-1).  

(5) Pour le report des coûts, les coûts du centre de coûts N sont imputés conformément à la 
formule de report préalablement définie d’une part sur l’unité d’imputation «consommateurs 
finaux du niveau de réseau N (EVN)», et d’autre part sur le centre de coûts «niveau de 
réseau N+1 (KSN+1)». La figure 12 illustre la procédure par l’exemple du niveau de réseau N. 
La procédure à suivre si plusieurs gestionnaires de réseau sont impliqués est traitée au 
chap. 5. 
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Figure 13  Report des coûts à l’exemple du niveau de réseau N 
 
(6) Le report des coûts est effectué successivement depuis les niveaux propres de réseau le 

plus en amont (par exemple niveau 3) jusqu’au niveau le plus en aval (par exemple niveau 
7). La figure 13 représente le principe de base du report des coûts. L’imputation des coûts 
est effectuée à raison de 30% selon l'énergie brute et de 70% selon la puissance nette (cf. 
OApEl, art. 16, alinéa 1).  

(7) Les valeurs de puissance servant de base à l’attribution des coûts de réseau aux unités 
d’imputation sont constituées par la puissance nette mesurée (ou à défaut calculée) aux 
points de livraison. En règle générale, on se base sur la valeur moyenne de la puissance 
maximale mensuelle du groupe concerné (consommateurs finaux d’un niveau de réseau 
d’une part et du niveau de réseau en aval d’autre part, (cf. par 4.3.2).  

(8) Les valeurs d’énergie servant de base à l’imputation des coûts de réseau aux unités 
d’mputation sont constituées par la consommation d’énergie brute des consommateurs 
finaux d’un niveau de réseau et des niveaux de réseau en aval. Si l’énergie nette s’élève à 
au moins 90% de l’énergie brute, il est possible d’utiliser les valeurs de l’énergie nette (cf. 
par. 4.3.3). 

4.2.2. Principes fondamentaux de l’imputation direc te  
(1) En plus des coûts à reporter, il existe des coûts qui ne sont pas répartis mais attribuées 

directement en tenant compte de la causalité à charge des unités d’imputation concernées 
(OApEl, art. 7, alinéa 5). Les unités d’imputation sont, en règle générale, les consommateurs 
finaux des différents niveaux de réseau. L’imputation directe dans le cas de plusieurs 
gestionnaires de réseau concernés est traitée au chap. 5.3. 

 
 
Figure 14  Attribution des coûts directement imputables aux unités d’imputation 
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(2) Les critères de facturation des coûts tenant compte de la causalité doivent être fixés par 
écrit, avec des clés de répartition vérifiables et propres aux entreprises. Le « Schéma du 
calcul des coûts » de l’AES donne des exemples de clés de répartition pour les divers 
groupes de coûts. 

(3) Les prestations de service du système du réseau de transport sont directement facturés aux 
gestionnaires de réseau locaux sur la base des valeurs d’énergie brute déclarées par ces 
derniers. Les gestionnaires de réseaux de distribution imputent les coûts des prestations de 
service du système du réseau de transport directement aux unités d’imputation 
«consommateurs finaux du niveau de réseau N ». 

4.3. Application du report de coûts 

4.3.1. Calcul des coûts reportés  
(1) Pour calculer les blocs de coûts à attribuer pour chaque niveau de réseau aux consommateurs 

finaux du niveau de réseau donné et aux niveaux de réseau en aval les formules suivantes 
(OApEl, art. 16, alinéa 1) sont à utiliser : 

(2) 1ère formule : calcul du bloc de coûts reporté par le niveau de réseau N au niveau de 
réseau en aval N+1: 
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(3) 2ème formule : calcul du bloc de coûts supporté par les consommateurs finaux du niveau 
de réseau N: 
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Légende des symboles: 
 
KN Coûts reportables du niveau de réseau N (N = 2, …, 7) 
 
KBN an N+1 Bloc de coûts reporté par le niveau de réseau N au niveau de réseau en aval N+1 
 
KBN-1 an N  Bloc de coûts reporté par le niveau de réseau en amont N-1 au niveau de 

réseau N 
 
KBN an Endverbraucher Bloc de coûts à supporter par les consommateurs finaux au niveau de réseau N 
 
SEN, N+i Somme de l’énergie annuelle délivrée aux consommateurs finaux dans tous les 

niveaux de réseau en aval N+i (i ³  1) (« énergie brute ») 
 
SEN, N Somme de l’énergie annuelle délivrée par le niveau de réseau N aux 

consommateurs finaux du niveau de réseau N 
 
SgPN, N+1, Mi Somme des puissances simultanées du mois i (Mi) fournies au moment Tk par le 

niveau de réseau N au niveau de réseau en aval N+1 (Tk étant le moment de la 
puissance maximale du groupe) 

 
SgPN, N, Mi Somme des puissances simultanées du mois i (Mi), fournies au moment Tl par 

le niveau de réseau N aux consommateurs finaux du niveau de réseau N (Tl 

étant le moment de la puissance maximale du groupe.) 
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4.3.2. Détermination des valeurs de puissance pour le report des coûts  
(1) Le report des coûts est basé sur la mesure de la puissance soutirée de l’année précédente. 

Les valeurs de puissance destinées à la détermination des blocs de coûts à imputer peuvent 
tenir compte des adaptations prévisibles. Dans le report de coûts, ne pas tenir compte de la 
puissance soutirée par des installations de pompage-turbinage. 

(2) En règle générale, on utilise le procédé de la puissance maximale (voir le chap. 7.3). Dans la 
formule de report, la valeur de puissance se présente en tant que moyenne des douze 
valeurs maximales mensuelles (cf. OApEl, art. 16, alinéa 1b). Chaque valeur maximale 
mensuelle est basée sur la puissance maximale de tous les consommateurs finaux d’un 
niveau de réseau ainsi que sur la puissance maximale de tous les réseaux en aval. La 
puissance maximale est basée sur des mesures simultanées à intervalle d’un quart d’heure. 
Si les gestionnaires de réseau impliqués se mettent d’accord sur un procédé différent pour la 
détermination de la puissance, ils doivent tenir compte des critères suivants: 

�  la répartition des coûts doit être conforme au principe de la causalité 

�  le procédé doit être insensible aux variations mineures (utilisation de puissance, 
variations des profils de charge, structures de groupes, événements exceptionnels) 

�  il ne doit pas être influençable (doit inciter à l’optimisation globale et empêcher la 
manipulation) 

�  il doit être pratique (faibles coûts et mise en œuvre simple) 

�  il doit être transparent (traçable, compréhensible et susceptible de révision) 

(3) Lorsqu’on ne dispose pas des mesures nécessaires de la puissance des consommateurs 
finaux, il faut déterminer les valeurs des remplacements (cf. le Metering Code 2006 pour la 
façon pratique de procéder). 

Procédure en cas d’absence de mesure entre les nive aux de réseau  

(4) Si un gestionnaire de réseau ne dispose pas de mesures de puissance entre niveaux de 
réseau au sein de son entreprise, les valeurs de puissance requises doivent être 
déterminées par le gestionnaire de réseau correspondant selon des critères d’ingéniérie et 
d’exploitation économique. Ces critères doivent être fixés d’un commun accord entre les 
gestionnaires de réseaux concernés. De manière générale des mesures sont prescrites 
entre gestionnaires de réseau. Les éventuelles exceptions sont à régler entre les GRD en 
tenant compte des besoins du GRT 

4.3.3. Détermination des valeurs d’énergie pour le report des coûts  
(1) Le report des coûts est basé sur la mesure de l’énergie soutirée de l’année précédente. Les 

valeurs d’énergie destinées à la détermination des blocs de coûts à imputer peuvent tenir 
compte des adaptations prévisibles. Les valeurs d’énergie dans la formule de report sont des 
valeurs d’énergie brute. Dans le report de coûts ne pas tenir compte de la quantité d’énergie 
requise pour l’exploitation des installations de pompage-turbinage. (OApEl, art. 16). 

4.3.3.1. Calcul des valeurs d’énergie brute  

(1) Dans le présent modèle, l’énergie brute utilisée ne signifie pas l’énergie consommée par les 
consommateurs finaux (consommation finale), mais l’énergie délivrée par les GRD à leurs 
consommateurs finaux. Cela signifie que l’énergie brute ne tient pas compte de l’énergie 
produite par les consommateurs finaux et consommée par eux-mêmes (autoproduction). 

(2) Tandis que l’énergie nette est mesurée directement aux points de livraison entre deux 
gestionnaires de réseau ou entre un gestionnaire de réseau et ses consommateurs finaux, 
ce n’est pas le cas pour l’énergie brute.  
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(3) Du point de vue du gestionnaire de réseau N, l’énergie brute effective des niveaux de 
réseaux en aval est déterminée de la manière suivante (cf. figure 15)): 

 
SEN, N+i = SEN+1, N+1 + ... + SEN+i, N+i 

 
SEN, N+i Somme de l’énergie annuelle brute délivrée aux consommateurs finaux dans les niveaux 

de réseau en aval N+i (i ³  1) (« énergie brute »)) 
 
SEN+i, N+i Somme de l’énergie annuelle délivrée aux consommateurs finaux du même niveau de 

réseau N+i  
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Figure 15  Calcul des valeurs d’énergie brute pour le report des coûts 
 
 
(4) Pour le processus de report des coûts, le gestionnaire du niveau de réseau N a besoin de la 

quantité d’énergie délivrée aux consommateurs finaux (SEN,N) par le niveau de réseau N ainsi 
que des quantités d’énergie délivrées aux consommateurs finaux (SEN+1,N+1) et (SEN+2,N+2) par 
tous les gestionnaires de réseau en aval  

 

  EV: consommateurs finaux 
  G:   unités de production 
  Sp: pompes des installations de pompage-turbinage 
  N:   niveau de réseau 
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4.3.3.2. Détermination des valeurs d’énergie brute sur la base d’une estimation 

(1) Pour simplifier, le gestionnaire de réseau peut estimer l’énergie brute de la manière suivante 
(cf. figure 16): 

 
SEN, N+i = SENN, N+i + SEGN, N+i - SESpN, N+i 

 
SEN, N+i Somme de l’énergie annuelle brute délivrée aux consommateurs finaux dans les niveaux 

de réseau en aval N+i (i ³  1) (« énergie brute »)  
 
SENN, N+i Somme de l’énergie annuelle nette délivrée aux niveaux de réseau en aval N+i (i ³  1) 

(« énergie nette ») 
 
SEGN+i Somme annuelle des injections13 des unités de production décentralisée dans tous les 

niveaux de réseau en aval N+i (i ³  1) 
 
SESpN+i Somme de l’énergie fournie aux pompes des installations de pompage-turbinage de tous 

les niveaux de réseau en aval N+i (i ³  1)) 
 
(2) Ce procédé ne tient pas compte des pertes d’énergie puisque celles-ci n’engendrent pas de 

distorsion de la répartition de l’énergie soutirée par les divers groupes de consommateurs 
finaux. 
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Figure 16  Détermination des valeurs d’énergie brute sur la base d’une estimation 
 
(3) Pour le processus de report des coûts, le gestionnaire du niveau de réseau N a besoin des 

quantités d’énergie délivrées par le niveau de réseau N aux consommateurs finaux (SEN,N) et 
aux gestionnaires de réseau en aval (SENN,N+1). Il a également besoin de toutes les 
injections effectuées dans les réseaux en aval (SEGN+i) ainsi que des quantités d’énergie 
délivrées aux pompes des installations de pompage-turbinage (SESpN+i) 
 

  EV: consommateurs finaux 
  G:   unités de production 
  Sp: pompes des installations de pompage-turbinage 
  N:   niveau de réseau 

                                                      

13  Pour les installations £ 1 MW, la production annuelle peut être estimée, si aucune mesure n’est disponible. 



© VSE / AES MURD – CH 2009 36 

4.3.3.3. Calcul simplifié en tenant compte des vale urs d’énergie nette  

(1) Le report des coûts d’un niveau de réseau basé sur des valeurs de l’énergie nette ou brute 
est alors identique (abstraction faite des pertes actives qui ne provoquent pas de distorsion 
systématique) s’il n’y a ni injections ni installations de pompage-turbinage dans les niveaux 
de réseau en aval.  

(2) On peut donc, pour simplifier, lorsque dans les réseaux en aval il n’y a que peu ou pas 
d’injections, calculer la composante énergétique du report des coûts sur la base des valeurs 
de l’énergie nette aux points de livraison. Contrairement aux valeurs brutes, les données 
d’énergie nette peuvent être mesurées directement par chaque gestionnaire responsable de 
réseau (cf. figure 17). La meilleure disponibilité des données simplifie le maniement du 
modèle dans les zones avec peu d’injections. 

 
SEN, N+i º  SENN, N+i  
 
SEN, N+i Somme de l’énergie annuelle délivrée aux consommateurs finaux dans les niveaux de 

réseau en aval N+i (i ³  1) (« énergie brute ») 
 
SENN, N+i Somme de l’énergie annuelle délivrée aux niveaux de réseau en aval N+i (i ³  1) 

(« énergie nette ») 
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Figure 17  Calcul simplifié en tenant compte des valeurs d’énergie nette 

 
(3) Pour le processus de report des coûts, le gestionnaire de réseau N a seulement besoin de 

connaître l’énergie délivrée par son réseau aux consommateurs finaux (SEN,N) et aux 
gestionnaires de réseau en aval (SENN,N+1). 

  EV: consommateur final 
  G:   unités de production 
  Sp: pompes des installations de pompage-turbinage 
  N:   niveau de réseau 
 

(4) En principe, les gestionnaires de réseau en amont peuvent utiliser la méthode de calcul 
simplifiée lorsque la quantité d’énergie nette entrant dans la facturation d’un niveau de 
réseau (SENN,N+i) se monte régulièrement (par exemple sur une durée de 3 ans) à au moins 
90% de l’énergie brute (SEN,N+i). Lorsque le rapport est inférieur à 90%, la méthode simplifiée 
peut toujours s’appliquer si le gestionnaire de réseau en amont et la majorité des 
gestionnaires de réseau en aval sont d’accord. Les valeurs d’énergie nette résultent des flux 
d’énergie aux points de livraison entre les gestionnaires de réseau en amont et en aval. 
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5. Procédures entre gestionnaires de réseau 
(1) A l’intérieur de la comptabilité analytique de chaque gestionnaire de réseau s’appliquent les 

principes fondamentaux relatifs au report ou à l’imputation directe des coûts développés au 
chapitre 4.2. Entre les gestionnaires de réseau, les coûts sont facturés sous forme de prix. 
Les prix facturés par les gestionnaires de réseau en amont entrent, en tant que catégorie de 
coûts «coûts des réseaux en amont», dans le calcul des rétributions d’utilisation du réseau à 
facturer aux réseaux en aval. 

(2) Les présents chapitres traitent des principes à respecter lors de la facturation des coûts entre 
les gestionnaires de réseau. Il explique d’abord les modalités de la facturation (chapitre 5.1). 
Le chapitre 5.2 donne des points de repères pour la détermination des valeurs d’énergie et 
de puissance servant de base à la facturation entre les gestionnaires de réseau. Le 
déroulement de la facturation entre gestionnaires de réseau est l’objet du chapitre 5.3. Le 
sujet des structures de prix dans la facturation entre les gestionnaires de réseau est abordé 
au chapitre 5.4. 

5.1. Modalités de facturation de l’utilisation du r éseau 
(1) Les modalités de facturation entre les gestionnaires de réseau est basée sur l’année 

hydrologique. La figure 18 représente la chronologie. Au 1er trimestre de l’année 
hydrologique H-1 (4ème trimestre de l’année civile T-2), on connaît les valeurs d’énergie et 
de puissance définitives de l’année hydrologique H-2. Au 31 janvier de l’année civile T-1, les 
entreprises oeuvrant dans la distribution finale informent toutes les entreprises en amont de 
la quantité d’énergie fournie à leurs consommateurs finaux au cours de l’année hydrologique 
précédente H-2. Si cette information n’a pas lieu, les entreprises en amont peuvent estimer 
les valeurs manquantes. 

(2) Par la suite les différents gestionnaires de réseau calculent l’affectation des coûts de réseau 
aux consommateurs finaux et aux réseaux en aval. Le calcul est basé sur les valeurs 
d’énergie et de puissance disponibles de l’année hydrologique H-2, en tenant compte 
d’adaptations attendues. Ce sont les coûts précalculés de l’année comptable qui servent de 
base. Etant donné que les prix de réseau facturés au gestionnaire de réseau en amont 
entrent dans l’affectation des coûts des gestionnaires de réseau en aval (cascade), il 
convient de coordonner les modalités de la facturation. A cette fin, pour chaque niveau de 
réseau ou niveau de tension et de transformation des échéances sont fixées pour la 
publication de la valeur actualisée du prix utilisée dans la facturation des réseaux en aval. 
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Figure 18  Modalités du déroulement de l’utilisation du réseau 
 
(3) Les échéances fixées pour la remise des informations nécessaires aux gestionnaires de 

réseau concernés pour le calcul des prix appliqués aux consommateurs finaux sont les 
suivantes: 

�  Fourniture d’énergie aux consommateurs finaux:  31 janvier 

�  Niveau de réseau 1:     28 février  

�  Niveau de réseau 2/3:      31 mars 

�  Niveau de réseau 4/5:      30 avril 

�  Niveau de réseau 6/7:      31 mai 

 
(4) Si aucune valeur n’est notifiée à la date indiquée, les valeurs de l’année précédente 

s’appliquent.  
Il est possible de fixer d’un commun accord des dat es différentes (comme c’est le cas 
en 2009). 

(5) Les gestionnaires de réseau publient les prix appliqués aux consommateurs finaux au plus 
tard le 31 août (OApEl, art.10 et LApEl, art. 12, alinéa 1). 

5.2. Valeurs d’énergie et de puissance pour la fact uration entre les 
gestionnaires de réseau 

(1) La facturation des coûts de réseau aux gestionnaires de réseaux aval, est effectuée sous 
forme de prix de facturation calculés en fonction des coûts, sur la base des valeurs d'énergie 

brute effective et de la puissance effectivement soutirée par les réseaux aval.
14

 

5.2.1. Valeurs énergétiques 
(1) Pour pouvoir facturer les coûts reportés sur la base des valeurs d'énergie brute effective, il 

est nécessaire que les valeurs d’énergie nécessaire à cette opération soient communiquées 
au gestionnaire en amont avec la périodicité requise (par exemple mensuellement. Il est 

                                                      

14  Des informations pour la mesure des valeurs d’énergie et de puissance se trouvent dans le Metering Code.   



© VSE / AES MURD – CH 2009 39 

possible de facturer des coûts de réseau aux gestionnaires de réseau en aval sous forme de 
tranches prévisionnelles lorsque les données des valeurs d'énergie brute effective ne sont 
pas disponibles en temps voulu. 

(2) Pour simplifier, il est possible, lorsque il n’y a que peu ou pas d’injection dans les réseaux en 
aval, de calculer la composante énergétique du report des coûts sur la base des valeurs de 
l’énergie nette aux points de livraison.  

(3) En principe, le gestionnaire de réseau en amont peut utiliser la méthode de calcul simplifiée 
lorsque la quantité d’énergie nette entrant dans la facturation d’un niveau de réseau se 
monte régulièrement (par exemple sur une durée de 3 ans) à au moins 90% de l’énergie 
brute. Lorsque le rapport est inférieur à 90%, la méthode simplifiée peut toujours s’appliquer 
si le gestionnaire de réseau en amont et la majorité des gestionnaires de réseau en aval sont 
d’accord. Les valeurs d’énergie nette résultent des flux d’énergie aux points de livraison 
entre les gestionnaires de réseau en amont et en aval (cf. figure 17). 

5.2.1. Valeurs de puissance 
(1) Ce paragraphe explique les principes fondamentaux qui régissent la détermination des 

valeurs de puissance pour la facturation dans différentes configurations de réseau. Le 
Metering Code contient des informations détaillées. 

(2) Il est possible de facturer des coûts de réseau aux gestionnaires de réseau en aval sous 
forme de tranches prévisionnelles lorsque les valeurs de la puissance effectivement délivrée 
ne sont pas disponibles en temps voulu. 

5.2.2.1. Raccordement à un seul gestionnaire de rés eau en amont 

(1) La mesure de la puissance doit remplir les exigences suivantes dans le cas des 
gestionnaires de réseaux ayant plusieurs points de fourniture avec un réseau d’un même 
gestionnaire amont :  

a) Points de fourniture situés au même niveau de réseau  

(2) Une mesure simultanée peut être exigée si le réseau aval d'un gestionnaire de réseau forme 
une «unité de réseau indépendante». On entend par là une entreprise indépendante avec 
une organisation, une direction et une comptabilité unifiées. Sa zone de desserte doit couvrir 
un territoire régional d'un seul tenant; pour des mêmes caractéristiques de soutirage, les prix 
d'utilisation du réseau facturés aux utilisateurs de réseau (consommateurs finaux) doivent 
être identiques. 

b) Points de fourniture situés à différents niveaux de réseau  

(3) Si les points de fourniture à partir du réseau amont sont situés à différents niveaux de 
réseau, une mesure simultanée aux points de fourniture ne peut pas être exigée. 

5.2.2.2. Lignes de réserve 

(1) Une mesure simultanée doit être prévue pour les lignes de réserve lorsque celles-ci sont 
raccordées au même réseau amont que la ligne principale. Si le point de fourniture de la 
ligne de réserve se trouve sur un réseau tiers, une mesure simultanée ne peut pas être 
exigée. 

5.2.2.3. Raccordement à plusieurs gestionnaires de réseau en amont 

(1) Lorsqu’un gestionnaire de réseau est raccordé directement à plusieurs réseaux en amont, un 
risque de double charge des consommateurs finaux existe. Les gestionnaires des réseaux 
concernés doivent assurer par des dispositions adéquates qu’aucune double charge des 
consommateurs finaux ne résulte de cette situation, qui est due uniquement à la diversité des 
appartenances des réseaux et ne repose pas sur des coûts effectivement plus élevés (cf. 
chap. 7.2).  
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5.3. Facturation entre les gestionnaires de réseau 
(1) Les chapitres suivants fournissent des approches de solution pour la facturation et la fixation 

de prix entre les gestionnaires de réseau. 

5.3.1. Procédure lorsque tous les réseaux en aval a ppartiennent exclusivement à des 
tiers 

(1) Le gestionnaire de réseau en amont rassemble les coûts reportés et directement imputés 
dans l’unité d’imputation «gestionnaires de réseau en aval du niveau de réseau»15. Il fixe les 
prix appliqués aux gestionnaires de réseau en aval sur la base de cette unité d’imputation. Le 
gestionnaire de réseau applique des prix identiques aux gestionnaires de réseau 
structurellement comparables d’un même niveau de réseau (cf. figure 19). 

 

 
 
 
 
Figure 19  Facturation entre gestionnaires de réseau lorsque tous les réseaux en aval  
  appartiennent à des tiers 

                                                      

15  Les coûts des prestations de service du système du réseau de transport sont directement facturés à chaque gestionnaire de réseau de distribution  

(cf. par. 0.4.2.4.2.2). Ils sont exclusivement affectés aux consommateurs finaux (unité d’imputation).  
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5.3.2. Procédure lorsque les réseaux en aval appart iennent en partie en propre et en 
partie à des tiers 

(1) Lorsqu’au niveau de réseau en aval se trouvent des réseaux propres et des réseaux 
appartenant à des gestionnaires tiers, il faut choisir une solution non discriminatoire 
garantissant un traitement équitable. Les deux variantes qui suivent montrent des possibilités 
d’un traitement non discriminatoire des gestionnaires de réseau en aval. Lorsqu’il y a un 
problème de «pancaking», on peut appliquer d’autres variantes selon l’annexe 7.2. 

Variante 1: Répartition des coûts selon la formule de report 

(2) Dans la première variante, la non discrimination entre les gestionnaires propres et tiers est 
garantie en divisant l’unité d’imputation «réseaux en aval» (dans la figure 20 désignée par le 
sigle NBN+2) en deux unités d’imputation, à savoir «réseaux en aval propres» et «réseaux en 
aval tiers» par l’application analogique de la formule de report (cf. par. 4.4.1). Les coûts 
directement imputables16 n’en sont pas concernés, étant directement imputés aux 
consommateurs finaux propres et à l’unité d’imputation «réseaux en aval tiers». 

 
 

 
 
 
Figure 20  Facturation entre gestionnaires lorsque les réseaux en aval appartiennent en partie en  
  propre et en partie à des tiers (variante 1: formule de report) 
 
(3) L’unité d’imputation «réseaux en aval propres» peut continuer à servir au report interne des 

coûts de l’entreprise. L’unité d’imputation «réseaux en aval tiers» sert de base à la 
détermination des prix appliqués aux réseaux en aval tiers. 

                                                      

16  Les coûts des services-système du réseau de transport sont directement facturés à chaque gestionnaire de réseau de distribution (cf. point 

8781892.4.2.4.2.2). Ils sont exclusivement imputés aux consommateurs finaux (unité d’imputation).  
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Variante 2: Répartition des coûts sur la base du pr ix de facturation 

(4) Dans la 2ème variante, le gestionnaire du réseau en amont traite son propre réseau en aval 
comme les autres réseaux en aval appartenant à des tiers et y applique pour sa facturation 
interne le même prix que celui qu’il facture aux gestionnaires tiers (cf. figure 21). 

 
 

 
 
 
Figure 21 Facturation entre gestionnaires lorsque les réseaux en aval appartiennent en partie en  
  propre et en partie à des tiers (variante 2: prix de facturation) 
 

5.4. Structures de prix appliqués aux réseaux en av al 
(1) Les gestionnaires de réseaux sont libres quant à la formation des prix appliqués aux 

gestionnaires de réseaux aval, dans la mesure où ces prix sont uniformes, non 
discriminatoires et basés sur les coûts. Les réseaux propres et ceux de tiers doivent être 
traités de la même manière. Les prix facturés entre les gestionnaires de réseaux demeurent 
en règle générale valables pour un an au moins. 

(2) Le modèle ne propose pas de pondération des éléments du prix afin de donner aux 
gestionnaires de réseau la possibilité d’inciter, par la conception des prix, à une utilisation 
équilibrée du réseau. Il doit être possible, par exemple, de distinguer entre des modèles à 
haut et bas tarifs. Par ailleurs, une structure de prix adaptée permet d’éviter la construction 
de réseaux parallèles ou de résoudre des problèmes de «pancaking». 

(3) Remarque : la répartition entre 70% de puissance nette et 30% d’énergie brute s’applique 
seulement dans le cadre du report des coûts pour répartir les coûts qui ne sont pas 
directement imputables sur les consommateurs finaux et les gestionnaires de réseau en 
aval. Le gestionnaire de réseau n’est pas obligé d’utiliser ces blocs de coûts en tant que 
composantes des prix d’énergie et de puissance.  
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6. Facturation aux consommateurs finaux 

6.1. Bases  
(1) Les gestionnaires de réseau sont libresdans la fixation des prix appliqués aux 

consommateurs finaux – à l’exception du niveau de tension inférieur à 1 kV –, sous réserve 
d’éventuelles lois cantonales, tant qu’ils sont uniformes, non discriminatoires et basés sur les 
coûts. (LApEl, art. 14, alinéa 3, OApEl, art. 18).  

(2) Le gestionnaire de réseau doit garantir l’égalité de traitement de ses consommateurs finaux. 
Cependant, il peut différencier les consommateurs finaux en catégories en fonction de 
critères préalablement définis.  

(3) Les criètres doivent être objectivement vérifables:  

-  sont appropriés: niveau de réseau, caractéristiques de la consommation (sur la base 
de valeurs mesurées d’énergie et/ou puissance), caractéristiques du raccordement, 
présence ou absence de mesure de puissance, interruptibilité le la fourniture aux 
installations de consommation, etc.,  

-  au sujet des éléments de prix possibles et des paramètres entrant dans la facturation, 
voir le «Guide pour la structure des prix dans le marché ouvert de l’électricité», 
imprimé AES numéro 1015, disponible sur internet. 

(4) Au niveau de tension inférieur à 1 kV, pour les consommateurs finaux dans des immeubles 
occupés à l’année et sans mesure de la puissance, l’utilisation du réseau doit être constituée 
pour au moins 70% d’un prix de travail non dégressif (OApEl, art. 18, alinéa 2).  

(5) La somme des rétributions d’utilisation du réseau prélevées sur l’ensemble des 
consommateurs finaux d’un niveau de réseau donné d’un gestionnaire de réseau, ne doit pas 
dépasser la moyenne pluriannuelle des coûts imputables plus les taxes et redevances aux 
collectivités publiques. 

(6) En règle générale, les prix de l’utilisation de réseau appliqués aux consommateurs finaux 
restent inchangés durant au moins une année.  

(7) Le gestionnaire de réseau est libre de choisir le moment de la revalorisation des prix.  

(8) Il doit en informer les consommateurs finaux à temps. 

6.2. Eléments de facturation aux consommateurs fina ux 
(1) Lors de la facturation de l’utilisation du réseau, les taxes et redevances aux collectivités 

publiques ainsi que les surtaxes sur les coûts du réseau de transport doivent être indiqués 
séparément. 

(2) Si le GRD livre aussi l’électricité, cela doit être indiqué séparément sur la facture (LApEl, art 
12, alinéa 2, directive 6/2008 ElCom). 

6.3. Obligation de publier liée à la facturation  
(1) Les prix d’utilisation du réseau, la somme annuelle des recettes pour l’utilisation du réseau 

ainsi que les prix de l’électricité pour les consommateurs au bénéfice de l’approvisionnement 
de base de même que toutes les taxes et redevances aux collectivités publiques doivent être 
publiées jusqu’au 31 août de chaque année (LApEl, art 12, alinéa 1, OApEl, art.10). 
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6.4. Valeurs d’énergie et de puissance pour la fact uration aux 
consommateurs finaux 

(1) Pour l’énergie, la valeur décisive est celle de l’énergie fournie au consommateur final, c’est-à-
dire l’énergie consommée par le consommateur final diminuée de son autoproduction.  

(2) La valeur de puissance décisive pour la facturation de l’utilisation du réseau est celle de la 
puissance maximale mesurée auprès du consommateur final durant une certaine période 
(par exemple mois ou année).  

 

6.4.1. Procédure en cas d’absence de mesure de puis sance envers les 
consommateurs finaux 

(1) Déterminer des valeurs de remplacement lorsqu’on ne dispose pas de façon adéquate de 
mesures de puissance pour les consommateurs finaux. 

 

6.4.2. Taitement des consommateurs finaux avec plus ieurs points de fourniture 
(1) Les consommateurs finaux avec plusieurs points de fourniture peuvent obtenir une mesure 

simultanée des points de mesure si les points de fourniture sont reliés à un réseau du 
gestionnaire relié galvaniquement et si une liaison galvanique entre ces points existe sur les 
installations du consommateur final (cf. chap. 7.6). 
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7. Annexes 

7.1. Attribution des utilisateurs de réseau et des gestionnaires de réseau 
aux niveaux de réseau 

(1) L’attribution de niveaux de réseau s’applique aux utilisateurs de réseau et aux gestionnaires 
de réseau.  On distingue entre raccordement au réseau et utilisation du réseau. L’utilisation 
du réseau n’est possible qu’aux niveaux de réseau de distribution 3, 5 et 7. 

(2) Afin d’éviter des transferts de propriété lors du raccordement au réseau, les raccordements 
aux réseaux existants aux niveaux 2, 4 et 6 sont tolérés. Pour des nouveaux raccordements 
et le renouvellement de raccordements existants, les points de raccordement doivent être 
situés aux niveaux de réseau de distribution 3, 5 et 7. 

(3) L’attribution des utilisateurs de réseau et des gestionnaires de réseau aux niveaux de réseau 
n’est possible, indépendamment des rapports de propriété du raccordement de réseau, 
qu’aux niveaux de réseau 3, 5 et 7. Les paragraphes suivants donnent des exemples de 
réalisation pour différentes configurations. 

7.1.1. Cas général de l’attribution aux niveaux de réseau 
(1) Le niveau de réseau de l’utilisateur du réseau et du gestionnaire de réseau est déterminé par 

l’emplacement du point de raccordement. Le point de raccordement est déterminé par le 
gestionnaire de réseau sur la base de critères techniques et politicoéconomiques fixés à 
l’avance et de manière non discriminatoire.  

(2) Le point de raccordement est en règle générale situé à la limite de propriété entre les 
installations électriques du gestionnaire de réseau et celles de l’utilisateur de réseau ou du 
gestionnaire de réseau aval. Les utilisateurs de réseau et les gestionnaires de réseau aval 
sont fondamentalement attribués aux niveaux de réseau 3, 5 et 7. 

(3) En règle générale, la transformation a lieu aux points (attendus) de concentration de la 
charge sur le réseau. Tenir compte de la proximité voisine du point de transformation serait 
contraire au principe de l’indépendance de distance du modèle d’utilisation du réseau. 

 

 

 
Figure 22  Cas général de l’attribution aux  niveaux de réseau 
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7.1.2. Approches de solution en cas d’exception à l a règle (raccordements existants) 
(1) Lorsque le point de raccordement de l’utilisateur de réseau ou du gestionnaire de réseau aval 

se situe en aval d’une station de transformation qui lui est exclusivement destinée ou si le 
gestionnaire de réseau en amont n’exploite pas d’autres lignes propres en aval, la limite de 
propriété peut se situer à l’interface avec le niveau de transformation 2, 4 ou 6 (cf. figure 23). 
L’utilisateur de réseau ou le gestionnaire de réseau aval doit s’entendre avec le gestionnaire 
de réseau amont et lui faire savoir s’il sollicite l’utilisation du niveau de réseau supérieur ou 
inférieur. Dans tous les cas, il faut assurer un traitement non discriminatoire de chaque 
utilisateur de réseau ou gestionnaire de réseau aval. 

 

 
 
Figure 23  Cas exceptionnel d’attribution aux niveaux de réseau 
 
(2) Les utilisateurs de réseau ou les gestionnaires de réseau aval raccordés à un niveau N pair 

de réseau («niveau de transformation»), se mettent d’accord avec le gestionnaire de réseau 
amont pour savoir si l’attribution est faite au niveau de ligne inférieur N+1 ou supérieur N-1. 
La compensation mutuelle de la différence de niveaux de réseau entre le raccordement au 
réseau et l’utilisation du réseau doit tenir compte du principe de solidarité et être non 
discriminatoire (pas de modèle de point à point). 
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7.1.2.1. Utilisation du réseau au niveau de réseau N-1 

(1) S’il est attribué au niveau de réseau supérieur N-1 l’utilisateur de réseau ou le gestionnaire 
de réseau aval paie l’utilisation pour le niveau de réseau N-1 plus les coûts moyens du 
gestionnaire de réseau amont pour le niveau de réseau N (pas de modèle de point à point). 

 

 
 
Figure 24  Raccordement au niveau de réseau N – utilisation du réseau au niveau N-1 
 

7.1.2.2. Utilisation du réseau au niveau de réseau N+1 

(1) S’il est attribué au niveau de réseau inférieur N+1 l’utilisateur de réseau ou le gestionnaire de 
réseau aval paie l’utilisation pour le niveau de réseau N+1, moins sa quote-part aux coûts du 
niveau de réseau N+1, ces derniers étant calculés comme les coûts moyens de tous les 
gestionnaires de réseau galvaniquement liés à ce niveau de réseau N+1 (pas de modèle de 
point à point). 

 

 
 

Figure 25 Raccordement au niveau de réseau N – utilisation du réseau au niveau N+1 
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7.2. Réseaux raccordés en série et maillés 
(1) La présente annexe traite des configurations de base en cas de réseaux raccordés en série 

(par. 7.2.1) et en cas de réseaux maillés (par. 7.2.2).  

7.2.1. Gestionnaires de réseaux raccordés en série 
(1) Lorsque les réseaux de différents propriétaires d’un même niveau de réseau sont connectés 

les uns derrières les autres, un risque de double charge des consommateurs finaux 
(«pancaking») existe. Le terme ‘double charge’ est ici synonyme de ‘charge multiple’ lorsque 
le nombre de GRD impliqués est supérieur à deux. 

(2) Les gestionnaires des réseaux concernés doivent assurer par des dispositions adéquates 
qu’aucune double charge des consommateurs finaux ne résulte de cette situation qui est due 
uniquement à diverses appartenances des réseaux et ne repose pas sur des coûts 
effectivement plus élevés. Il faut distinguer deux situations principales: 

a) Le GRD exploite des éléments de réseau dans le niveau de réseau concerné qui 
approvisionnent des consommateurs finaux propres et des gestionnaires de réseau en 
aval. Le paragraphe 7.2.1.3 «Approches de solutions» propose des solutions pour éviter 
une double charge des consommateurs finaux. 

b) Le GRD en amont ne fait qu’exploiter les niveaux de réseaux en amont. Il n’approvisionne 
pas de consommateurs finaux ; ceux-ci sont exclusivement approvisionnés par les GRD 
aval. Dans ce cas, il n’y a pas de double charge dans le sens du pancaking, puisqu’une 
éventuelle différence de la charge des consommateurs finaux est confirmée par les coûts 
différents des divers GRD en aval. Les différences de coûts sont la conséquence de 
structures différentes des GRD en aval et non pas de diverses appartenances des 
réseaux. La question ne relève donc pas du pancaking. Le paragraphe «Approches de 
solutions» propose néanmoins des solutions applicables dans ce cas. 

 
(3) La double charge par pancaking ne peut se produire que lorsqu’il y a des GRD différents sur 

un même niveau de réseau. Il ne peut y avoir de problème de double charge entre les GRD 
et les consommateurs finaux. 

7.2.1.1. Services  

(1) Pour aborder le problème du «pancaking», on considère les services d’un niveau de réseau : 
par services , on entend le transport  et la distribution  d’énergie électrique sur un niveau de 
réseau. Au sein d’un niveau de réseau, on peut encore subdiviser les services en service de 
transport et service de distribution.  

(2) Le service de transport sert au transport de l’énergie jusqu’à un réseau de distribution, par 
exemple d’un GRD aval. Le service de distribution sert à la distribution de l’énergie jusqu’aux 
consommateurs finaux. 

(3) Le problème du «pancaking» se produit lorsqu’un service est assuré sur un même niveau de 
réseau par plusieurs GRD en réseaux interconnectés et que ce fait provoque une double 
charge inadmissible pour les consommateurs finaux. Deux conditions doivent être remplies 
pour que le problème du pancaking puisse se produire dans les réseaux connectés en série : 

a) un même service est assuré au même niveau de réseau par plusieurs GRD,  

b) le GRD en amont opère simultanément un service de transport et un service de 
distribution sur le même niveau de réseau et/ou dans des niveaux de réseau en aval.  

 
(4) Les consommateurs finaux d’un même niveau de réseau qui utilisent un service sont traités 

de manière non discriminatoire et indépendamment de la distance. Le même principe 
s’applique aux GRD en aval sur un même niveau qui utilisent les services d’un GRD en 
amont. 

(5) Des différences structurelles de GRD en aval peuvent conduire à des différences de prix. 
Elles ne résultent pas d’un pancaking et ne conduisent donc pas à un « problème de 
pancaking » selon la définition. Il existe la possibilité que les GRD en aval conviennent avec 
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le GRD en amont  d’un modèle de prix ou que les GRD en aval s’entendent sur des 
péréquations financières pour compenser des différences de prix structurelles importantes. 

7.2.1.1. Configurations principales 

(1) Le présent paragraphe décrit plusieurs configurations principales. Pour chaque configuration, 
le texte discute de l’éventuelle présence d’un problème de «pancaking» et propose les 
solutions les plus évidentes. Il reste toujours possible d’appliquer des solutions différentes de 
celles proposées si les gestionnaires de réseau se mettent d’accord. 

Situation A 

(2) Un niveau de réseau N est exclusivement opéré par un GRD en amont. Celui-ci 
n’approvisionne pas de consommateurs finaux dans le niveau de réseau en aval N+1. Les 
GRD en aval couvrent les niveaux de réseau en aval N+1. 

 

 
 
Figure 26  Situation A : un seul GRD au niveau de réseau N  
 
(3) La situation A ne présente pas de problème de pancaking. Tous les coûts sont reportés aux 

GRD en aval en utilisant des modèles de prix (cf. par. 5.3.1).  
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Situation B 

(4) Plusieurs GRD sont actifs au niveau de réseau N. Le GRD en amont exerce exclusivement 
un service de transport. Il n’approvisionne pas de consommateurs finaux au niveau de 
réseau N ; ceux-ci sont exclusivement approvisionnés par des GRD en aval à partir de ce 
même niveau de réseau. 

 
 
Figure 27  Situation B: plusieurs GRD au niveau de réseau N 
 
(5) Dans la situation B, le niveau de réseau N se divise en un service de transport hiérarchique 

Na (par exemple 3a ou 5a) et un service de distribution Nb (par exemple 3b ou 5b). Le 
service Na est totalement assuré par le GRD en amont. En répartissant le niveau de réseau 
N en Na et Nb, la situation devient analogue à la configuration A. 

(6) La situation B ne présente pas de «problème de pancaking. Tous les coûts sont reportés aux 
GRD en aval par des modèles de prix (cf. par. 5.3.1), figure 19). 

Situation C 

(7) Plusieurs GRD sont actifs au niveau de réseau N. Le GRD en amont exerce un service de 
transport et il approvisionne des consommateurs finaux au même niveau de réseau et/ou 
dans le niveau de réseau en aval. Pour des raisons techniques ou structurelles, la répartition 
en un service de transport Na et un service de distribution Nb est impossible. 

 
 
Figure 28  Situation C: plusieurs GRD au niveau de réseau N  
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(8) La situation C est un cas de pancaking. Le GRD en amont ne doit pas favoriser ses 
consommateurs finaux au détriment des consommateurs finaux des GRD en aval. 

(9) La répartition des coûts sur les GRD en aval est effectuée de manière non discriminatoire et 
indépendamment de la distance en utilisant un modèle de prix. Ce faisant, la structure des 
prix du GRD en amont doit tenir dûment compte de la part du service assurée par les GRD 
en aval.  

Situation D 

(10) Plusieurs GRD sont actifs au niveau de réseau N. Le GRD en amont exerce un service de 
transport et il approvisionne des consommateurs finaux au même niveau de réseau et/ou 
dans le niveau de réseau en aval. Il est en mesure, aussi bien au plan technique que 
comptable, de répartir ses services en un service de transport hiérarchique Na et un service 
de distribution Nb. 

 

  
 
Figure 29  Situation D: plusieurs GRD au niveau de réseau N 
 
(11) La situation D est un cas de pancaking. Le GRD en amont ne doit pas favoriser ses 

consommateurs finaux au détriment des consommateurs finaux des GRD en aval. La 
répartition des coûts du niveau de réseau Na sur le groupe des GRD en aval d’une part et 
sur le niveau de réseau Nb du GRD en amont d’autre part est effectuée par l’application 
analogique de le formule de report (cf. par. 5.3.2). 

(12) La répartition des coûts à supporter par les différents GRD en aval sur les GRD particuliers 
est effectuée de manière non discriminatoire et indépendamment de la distance en utilisant 
un modèle de prix. Le GRD en amont est en principe libre dans l’élaboration de ses prix, à 
condition de respecter les dispositions légales et de baser les prix sur les coûts. La charge 
des consommateurs finaux peut éventuellement différer du fait de différences structurelles 
entre les GRD en aval. 

(13) Le GRD en amont doit séparer son réseau de manière non discriminatoire en deux réseaux 
partiels Na et Nb. La séparation concerne l’ensemble de la comptabilité (coûts des capitaux 
et d’exploitation). Pour que la répartition en réseaux partiels soit la plus objective possible, 
on appliquera des règles fixées d’un commun accord par les parties concernées. 



© VSE / AES MURD – CH 2009 52 

Situation E 

(14) Plusieurs GRD sont actifs au niveau de réseau N. Le GRD en amont exerce un service de 
transport et n’approvisionne pas de consommateurs finaux au niveau de réseau N. Il a réparti 
ses services, aussi bien au plan technique qu’au niveau comptable, en un service de 
transport Na et un service de distribution Nb. Il traite son propre service de distribution Nb de 
la même manière qu’un GRD tiers aval, c’est-à-dire qu’il utilise les mêmes modèles de prix. 

 

 
 
Figure 30  Situation E: plusieurs GRD au niveau de réseau N 
 
(15) La situation E correspond à la situation B et il n’y a pas de problème de pancaking. Tous les 

coûts du niveau Na sont reportés sur le propre réseau Nb et les GRD en aval en utilisant des 
modèles de prix (cf. par. 5.3.2, figure 21). La charge des consommateurs finaux peut 
éventuellement différer du fait de différences structurelles entre les GRD en aval. 

(16) Le GRD en amont doit diviser son réseau de manière non discriminatoire en deux réseaux 
partiels Na et Nb. La séparation concerne l’ensemble de la comptabilité (coûts des capitaux 
et d’exploitation). Pour que la répartition en réseaux partiels soit la plus objective possible, on 
appliquera des règles fixées d’un commun accord par les parties concernées. 

7.2.1.2. Approches de solutions 

Recommandations pour le processus de recherche de s olution 

(1) Le GRD en amont prend l’initiative, analyse la situation de départ et soumet aux GRD 
concernés une proposition de solution. Toutes les parties décident ensemble de la variante 
de solution à appliquer et des procédures à suivre. 

Situation A 

(2) Cette situation est traitée dans le présent MURD - CH au par. 5.3.1. Il n’y a pas d’autres 
dispositions à prendre. 

Situation B 

(3) Cette situation correspond à la situation A grâce à la répartition claire des services du GRD 
amont et des GRD aval. Il n’y a pas d’autres dispositions à prendre. 
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Situation C 

(4) Plusieurs variantes sont possibles: 

c) contrats stipulant des compensations financières 

d) associations de prix de réseau ou de coûts de réseau 

e) restructuration pour éliminer la situation de pancaking 

(5) Une solution n’est possible que si la majorité des GRD impliqués s’entend sur un accord 
correspondant ou signe les contrats nécessaires.  

Situation D 

(6) Le GRD en amont partage son réseau en deux niveaux de réseau Na et Nb selon des règles 
objectives fixées d’un commun accord par les parties concernées et assure l’affectation 
correcte des coûts dans sa comptabilité. Il répartit les coûts de son niveau de réseau Na, y 
compris les coûts de tous les réseaux en amont, sur le groupe des GRD en aval et sur son 
propre réseau Nb, suivant la procédure du report de coûts. 

Situation E 

(7) Le GRD en amont élabore des règles transparentes et traçables fixées d’un commun accord 
pour la division de son réseau en deux niveaux de réseau Na et Nb et assure l’affectation 
correcte des coûts dans sa comptabilité. Il traite son propre réseau aval Nb de la même 
manière que les réseaux des autres GRD en aval. Ainsi, la situation E correspond à la 
situation B. 

7.2.1.4. Prix différents appliqués aux consommateur s finaux du fait de différences 
structurelles entre les réseaux 

(1) Même si le report des coûts et le calcul des prix de réseau sont correctement appliqués par 
le GRD en amont, il peut y avoir de grandes différences de prix entre réseaux voisins à 
cause des différences structurelles entre les GRD aval. Tenant compte du respect de la non 
discrimination et de la neutralité de la distance dans la fixation de prix par le GRD en amont, 
il y a plusieurs possibilités: 

a) acceptation des différences de prix, eu égard à la libre détermination des prix par les 
GRD 

f) les GRD en aval se mettent d’accord sur des compensations financières mutuelles  

g) les GRD en aval se mettent d’accord sur la création d’une association de coûts 

h) les GRD en aval se mettent d’accord avec le GRD en amont sur un modèle de prix, par 
exemple en segmentant les GRD en aval 

i) équilibrage des réseaux par des restructurations 

7.2.2. Plusieurs réseaux maillés de GRD différents 
(1) Lorsque les réseaux de divers propriétaires sont maillés sur un même niveau de réseau, un 

risque de double charge des consommateurs finaux («pancaking») existe. Le terme ‘double 
charge’ est ici synonyme de ‘charge multiple’ lorsque le nombre de GRD impliqués est 
supérieur à deux.  

(2) Les gestionnaires des réseaux concernés doivent assurer par des mesures adéquates 
qu’aucune double charge des consommateurs finaux ne résulte de cette situation, qui est 
due uniquement à diverses appartenances des réseaux et ne repose pas sur des coûts 
effectivement plus élevés. Les services pris en considération sont le service de transport et le 
service de distribution pour les consommateurs finaux du niveau N.  Ces services sont à 
considérer fondamentalement comme une unité, même si les services du niveau N sont 
assurés par divers GRD.  
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(3) La répartition des coûts entre les groupes des consommateurs finaux d’une part et la prise en 
charge par le niveau N+1 d’autre part se fait par la methode du report des coûts. Si plusieurs 
GRD sont concernés par le niveau N+1, le partage des coûts entre les GRD particuliers a 
lieu au moyen d’un modèle de prix (segmentation possible) de manière non discriminatoire et 
indépendamment de la distance. Le groupe des GRD assurant le service au niveau N est 
fondamentalement libre quant à la formation des prix, pour autant que les contraintes légales 
soient respectées et que les prix soient basés sur les coûts. 

7.2.2.1. Configurations principales et approches de  solution 

Situation F 

 
 
Figure 31  Situation F: plusieurs GRD par niveau de réseau (maillage) 
 
(1) Les possibilités suivantes s’offrent aux GRD impliqués : 

a) contrats stipulant des compensations financières 

j) associations de prix de réseau ou de coûts de réseau 

k) répartition des coûts sur la base de calculs du flux de charge et de l’énergie transportée 

l) restructuration pour éliminer la situation de pancaking 

 
(2) Une solution est seulement possible si la majorité des GRD impliqués s’accorde sur une 

convention ou signe des contrats correspondants. 
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Situation G 

(3) En situation G, deux réseaux parallèles d’un même niveau de réseau ne sont habituellement 
pas connectés en opération normale. Les lignes de connexion entre les GRD servent 
uniquement de lignes de réserve ou de secours. 

 

 
 
Figure 32  Situation G : plusieurs GRD par niveau de réseau (ligne de réserve) 
 
 
(4) Les services considérés sont le service de transport et le service de distribution pour les 

consommateurs finaux au niveau de réseau N. Ces services se déroulent en principe comme 
s’il n’y avait pas de liaisons de secours. De ce point de vue, il n’y a pas de «problème de 
pancaking». 

(5) Les possibilités suivantes sont possibles dans le cadre des règles décrites au paragraphe 
3.3.4: 

a) les parties supportent ensemble les coûts des lignes de réserve 

b) accord contractuel pour l’attribution des coûts lors de l’utilisation des lignes de réserve. 

 
 

7.2.3. Restructurations 
(1) Des restructurations peuvent grandement contribuer à résoudre les problèmes relatifs aux 

différentes structures de réseau. Elles consistent à transférer contre paiement des parties de 
réseau à des GRD en amont ou en aval. 
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7.3. Méthode de la puissance maximale 
(2) La méthode de la puissance maximale est la solution alternative primaire pour déterminer les 

valeurs de puissance dans le cadre du report des coûts (cf. par. 4.3.1)17. Avec cette 
méthode, on détermine à chaque fois les valeurs de puissance de deux groupes.  

(3) Avec la méthode de la puissance maximale, les valeurs de puissance de chaque groupe 
interviennent au moment de la puissance maximale individuelle du groupe donné. Les 
puissances maximales individuelles de ces deux groupes peuvent ne pas être simultanées et 
ne doivent pas se produire en même temps que la charge maximale (cf. exemple des 
courbes de charge fictives de ces deux groupes dans la figure 33).  

 
 
Figure 33  Méthode de la puissance maximale – courbes de charge fictives de deux groupes 
 
 

                                                      

17 Des alternatives à la méthode de la puissance maximale peuvent être convenues selon le  paragraphe 4.3.2,  
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7.4. Coûts en cas de changement de raccordement 
(1) Conformément à la LApEl, article 5, alinéa 5, le GRD est autorisé en cas de déplacement de 

raccordement à réclamer à la personne traccordée un dédommagement au prorata des coûts 
de capital des installations du réseau qui ne sont plus ou que partiellement utilisées ainsi 
qu’un dédommagement temporaire pour la perte de rémunérations d’utilisation du réseau. 

(2) Outre les coûts directement liés à l’établissement et au démontage du raccordement (cf. les 
par. 3.3.6, 3.4.6 et 3.5.2), le dédommagement au prorata des coûts de capital des 
installations de réseau qui ne sont plus ou que partiellement utilisées comprend également 
les installations du réseau général du GRD qui: 

�  sont en amont du raccordement du bénéficiaire au sens des flux de puissance réels 
dans le réseau 

�  ne sont pas plus vieux que 15 ans 

�  remplissent une des deux conditions suivantes: 

a) une partie essentielle (au moins 20%) de la capacité de ces installations ou du domaine 
du réseau concerné a été utilisée dans le passé par le bénéficiaire raccordé ou lui a été 
réservée et ne servira pas dans un avenir plus ou moins proche (3 ans) à 
l’approvisionnement d’autres consommateurs finaux, 

b) le démontage au moins partiel de ces installations a lieu directement à la suite de la 
suppression du raccordement, dans un délai maximal de 3 ans ou est prévu dans ce 
délai. 

(3) La part des coûts de capital à supporter est déterminée ainsi: 

�  dans le cas du chiffre (2), point a), sur la base des coûts de capital futurs restant 
imputables au moment de la suppression du raccordement, après les amortissements 
effectués jusqu’alors, conformément à la LApEl, article 12, alinéa 3. 

�  dans le cas du chiffre (2), point b), sur la base des valeurs résiduelles d’acquisition ou 
d’établissement des installations conformément à la LApEl, article 12, alinéa 3. 

(4) Une compensation éventuelle de la perte de rémunérations d’utilisation du réseau: 

�  a seulement lieu si les rétributions d’utilisation du réseau des autres clients 
augmentent au moins de 5% du fait de la suppression du raccordement dans des 
conditions par ailleurs intouchées ou si la somme des rétributions d’utilisation du 
réseau reçue par le GRD diminue d’au moins 5%, 

�  s’applique au maximum sur 5 ans, tenant compte d’une augmentation annuelle 
tolérable d’au moins 3% des coûts imputés aux autres utilisateurs de réseau (dans 
des conditions par ailleurs intouchées). 

(5) Lors de la détermination de la perte de rémunérations d’utilisation du réseau, il faut tenir 
compte de la diminution des coûts résultant d’éventuelles recettes réalisées par le GRD du 
fait du dédommagement au prorata des coûts de capital selon les chiffres (2) et (3). 

(6) Dans la détermination de ses coûts de réseau, le GRD doit tenir compte de la diminution des 
coûts réalisée grâce au paiement des chiffres (2) à (5). 



© VSE / AES MURD – CH 2009 58 

7.5. Critères d’évaluation de l’efficacité globale 
(1) Une augmentation de l’efficacité globale (au sens de l’économie nationale) du réseau de tous 

les gestionnaires de réseau concernés par un changement d’un raccordement ou par un 
raccordement supplémentaire est à supposer dans les cas suivants: 

a) si les coûts causés directement par la poursuite de l’utilisation ou par l’extension du 
raccordement à supprimer, ou à prévoir dans ce contexte dans un avenir plus ou moins 
proche (max. 5 ans), sont supérieurs aux coûts de l’établissement, de la modernisation 
ou de l’extension du raccordement destiné à assurer désormais l’approvisionnement de 
la personne raccordée. Outre des coûts directs du raccordement, il faut également tenir 
compte des dispositions éventuellement nécessaires sur le réseau général ainsi que des 
rétributions d’utilisation du réseau à payer par les GRD concernés à des gestionnaires de 
réseau tiers,  

b) si les coûts nécessaires au maintien du raccordement et ceux causés par la future 
modernisation des réseaux existants en tenant compte de la charge actuelle et 
escomptée à l’avenir dans le cas de la conservation du raccordement au réseau actuel 
sont à long terme supérieurs au maintien de la configuration actuelle. 

(2) Lors de la détermination des coûts imputables, déduire les coûts facturés individuellement 
ainsi que les éventuels dédommagements au bénéficiaire raccordé, conformément  à 7.4.  

7.6. Agrégation de plusieurs points de mesures en v ue de la facturation 
(1) Les critères pour l’agrégation de plusieurs points de raccordement s’appliquent d’une part à 

la détermination des valeurs mesurées pour la facturation et d’autre part à la détermination 
du droit à l’accès au marché d’après l’OApEl, art. 11. 

(2) Lorsqu’un consommateur final demande la mesure simultanée de plusieurs points de 
raccordement les dispositions suivantes s’appliquent: 

a) la mesure simultanée est principalement possible, si: 

�  les points de raccordement sont reliés galvaniquement dans un réseau du GRD, 

�  une liaison galvanique entre ces points de raccordement existe sur les installations du 
consommateur final, 

b) lorsque les points de raccordement ne possèdent pas de liaison galvanique du côté du 
consommateur final la mesure simultanée est également possible si les points de 
raccordement sont raccordés au même câble souche du réseau (cf. la figure 34).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 34  Mesure simultanée sur le même câble souche 
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c) Lorsque le consommateur final rassemble plusieurs points de raccordement situés sur 
différents niveaux de réseau en une unité physique et économique, tous les 
raccordements surnuméraires situés en aval du niveau de réseau où la mesure a lieu 
sont à couper ou à convertir en raccordement de réserve ou d’urgence (cf. l’exemple de 
la figure 35). Les parties de réseau qui ne sont plus utilisées sont, le cas échéant, à 
dédommager séparément selon le paragraphe 3.5.2. 

 

 
 
Figure 35 Rassemblement galvanique de raccordements 
 

�  Pour la facturation au consommateur final chaque point de raccordement est à 
équiper d’une mesure de courbe de charge. 

�  Les éventuels coûts supplémentaires causés par la mesure d’ensemble / la formation 
des totaux sont à la charge du consommateur final. 

7.7. Exemples pour le droit d’accès au marché 

7.7.1. Dans les cas suivants, le droit d’accès au m arché s’applique par principe 
conformément à l’OApEl, art. 11 en tenant compte de  la LApEl, art 6, al. 2.  

Situation A:  

(1) Dans un bâtiment avec plusieurs consommateurs finaux A, B et C, chacun disposant d’un 
compteur: 

 

 
 
Figure 36  Situation A: un bâtiment, plusieurs consommateurs finaux, chacun a son propre  
  compteur 

  

A 

B 

C 

> 100’000 kWh = E 

< 100’000 kWh = E 

< 100’000 kWh = E 



© VSE / AES MURD – CH 2009 60 

(2) Le consommateur final A, qu’il s’agisse d’un ménage ou d’une autre catégorie de client, avec 
plus de 100'000 kWh de consommation annuelle a droit d’accès au marché. 

Situation B:  

(3) Un consommateur final A (banque) a plusieurs compteurs (A et A’) dans le même bâtiment. 

(4) Variante a) : sur un des compteurs, l’énergie annuelle est supérieure à 100'000 kWh, sur 
l’autre inférieure. 

(5) Variante b) : sur les deux compteurs, l’énergie annuelle est inférieure à 100'000 kWh, mais 
pour les deux réunies, elle est supérieure à 100'000 kWh 

 

 
 
Figure 37  Situation B: un consommateur final, plusieurs compteurs 
 
(6) Pour les deux variantes: le consommateur final n’obtient l’accès au marché que pour les 

deux compteurs réunis. Il ne peut avoir un droit d’accès pour un seul des compteurs. Le 
consommateur final paye les coûts du rassemblement des compteurs (mesure du profil de 
charge) et il a l’accès au marché. 

Situation C:  

(7) Un consommateur final A possède deux bâtiments qui sont séparés par le domaine public 
(rue). Il existe une liaison galvanique souterraine entre les deux bâtiments. Seul un des deux 
bâtiments dispose d’un compteur. 

 

 
Figure 38  Situation C: un consommateur final, deux bâtiments avec liaison galvanique 
 
(8) Il est possible d’additionner la consommation des deux bâtiments. Les deux bâtiments 

peuvent être considérés en tant qu’unité géographique (cf. paragraphe 7.6).  

A 

A’ 

> 100’000 kWh = E 

> 100’000 kWh

A

E

A’

< 100’000 kWh

?
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Situation D:  

(9) Un bâtiment avec plusieurs petits compteurs abrite un consommateur final > 100'000 kWh/a 
(cas assez fréquent). Il s’agit des locaux communs (ascenseurs, éclairage, etc.).  

(10) Le consommateur final en question est un gérant immobilier, une SA de propriété par étages 
ou une association de propriétaires.  

(11) Le critère pertinent est dans ce cas la « propre consommation annuelle » selon l’OApEl, art. 
11, alinéa 1 ainsi que la consommation des ménages. 

 

 
 
Figure 39  Situation D: un bâtiment, plusieurs petits compteurs, un compteur > 100'000 kWh 

 

Situation E:  

(12) Un propriétaire a dans son immeuble locatif plusieurs compteurs qui sont utilisés pour les 
locaux communs  

 

 
 
Figure 40  Situation E: immeuble locatif, plusieurs compteurs pour les locaux communs 
 
(13) Le consommateur final doit payer les coûts du rassemblement des compteurs (au niveau 

matériel et logiciel) pour obtenir l’accès au marché. 

 

Situation F:  

(14) Un propriétaire a plusieurs bâtiments adjacents sans séparation par le domaine public.  

(15) S’il existe, en plus d’une unité géographique, une unité économique, le consommateur final 
peut « rassembler » les compteurs. Il supporte les coûts du rassemblement au niveau 
matériel et / ou logiciel de la mesure (mesure de profil de charge obligatoire). 

5 > 100’000 kWh = E 

 

> 100’000 kWh = E 
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7.7.2. Dans les cas suivants le droit d’accès au ma rché ne s’applique pas, 
conformément à l’OApEl, art. 11.  

Situation G:  

(1) Un consommateur final A possède deux bâtiments qui sont séparés par le domaine public 
(rue) et qui ne sont pas alimentés par le même câble souche. 

 
 
Figure 41  Situation G: un consommateur final, deux bâtiments séparés par le domaine  
  public 
 
(2) Le consommateur final A est éligible ou pas séparément pour chacun des bâtiments (c’est-à-

dire que la consommation ne peut être additionnée), ou n’obtient pas cet accès car les deux 
bâtiments ne remplissent pas le critère de l’unité géographique (cf. par. 7.6). 

Situation H:  
(3) Le critère de l’unité géographique s’applique aussi aux bâtiments de collectivités territoriales 

(par exemple communes ou cantons). En règle générale l’éclairage public n’a pas accès au 
marché. 

7.8. Réseaux de faible superficie d’une personne ra ccordée au réseau avec 
plusieurs consommateurs finaux 

7.8.1. Devoir du consommateur final / du bénéficiai re au raccordement 
(1) La personne raccordée au réseau est obligée de régler avec les consommateurs finaux 

concernés la facturation et le libre choix du fournisseur d’énergie. Ces accords requièrent 
l’approbation du GRD.  

7.8.2. Suppression d’un réseau de faible superficie  (figure 42) 
(1) Dans le cas de la dissolution d’ensembles industriels ayant grandi de manière organique, le 

GRD peut autoriser la personne raccordée à renoncer à l’installation de dispositifs de mesure 
supplémentaires, eu égard à la disproportion d’une telle exigence.  

(2) Les charges dont la consommation et la puissance varient fortement, sont fondamentalement 
à mesurer (Pmax > 30kVA et durée d’utilisation < 1‘500h). 

(3) Les charges relativement petites, constantes et estimables peuvent être facturées 
forfaitairement jusqu’à l’adaptation de l’installation si la dépense pour la mesure est trop 
importante.  

(4) En cas de modification des installations, il faut impérativement adapter le système de 
mesure. 

> 100’000 kWh

A

E

A’

< 100’000 kWh

EE
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Figure 42  Raccordement de consommateurs finaux sur le raccordement d’une personne  
  raccordée au réseau selon paragraphe 7.8.2. 

7.8.3. Tarifs d’utilisation du réseau pour consomma teurs finaux dans des réseaux de 
faible superficie  

(1) Les consommateurs finaux raccordés à un réseau de faible superficie payent au GRD 
(directement ou par l’intermédiaire de la personne raccordée) le même prix d’utilisation de 
réseau que les consommateurs finaux du même groupe de consommateurs finaux 
directement raccordés dans la zone du GRD.  

(2) Les prix d’utilisation de réseau pour consommateurs finaux qui font usage du droit d’accès au 
marché sont facturés par le GRD.  

(3) Le gestionnaire de réseau met à disposition les appareils de mesure ou règle la mesure par 
contrat avec la personne raccordée. 

7.8.4. Devoirs du gestionnaire de réseau de distrib ution (GRD) 
(1) Le GRD indemnise la personne raccordée pour les coûts de réseau imputables qui, en règle 

générale, sont déterminées selon les méthodes de calcul destinées aux gestionnaires de 
réseau (par exemple lignes MT, transformation, exploitation, contrôle…) mais pas pour les 
installations intérieures.  
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7.8.5. Exploitation en commun d’une station de tran sformation 
(1) Le bénéficiaire raccordé peut aussi exploiter avec le GRD une station de transformation 

commune et régler les détails, par exemple, dans un contrat de sous-traitance. (Figure 43). 

 

 
 
Figure 43  Raccordement de consommateurs finaux sur le raccordement d’un bénéficiaire  
  raccordé au réseau par une station de transformation commune 
 
 
 

 


